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RAPPORT  
 

 

 

 

 
 

CHAPITRE 1 - GENERALITES  
 
 
1.1 Objet de l'enquête  
 
L’enquête porte sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Parc naturel 
régional  des Grands Causses. 

 
Elle est diligentée par le Président du syndicat mixte du SCoT du Parc naturel régional des 
Grands Causses dont le siège est 71, Boulevard de l’Ayrolle 12101 MILLAU (désigné « PNR 
des Grands Causses » dans la suite du rapport) et porte sur un territoire composé des 
Communautés de communes suivantes : Millau Grands Causses, Larzac et Vallées, de la 
Muse et des Raspes du Tarn, Saint Affricain-Roquefort-Sept Vallons, Monts Rance et 
Rougier. 

 
 

1.2  Cadre juridique de l'enquête  
 

Par arrêté n° SCoT 2017-AR-22 du 10 février 2017 (voir annexe) le Président du Syndicat 
mixte du SCoT du PNR des Grands Causses a prescrit l'ouverture d'une enquête publique, du 
1 mars 2017 au 31 mars 2017, en conformité avec :  
 

- le Code de l’Urbanisme, 
- le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi « Alur », 
- la Charte du Parc naturel régional des Grands Causses adoptée par décret du 16 

avril 2008, 
- les arrêtés préfectoraux du 26 juin 2012, du 17 mai 2013 sur le périmètre du SCoT, 
- l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2014 portant modification des statuts du Syndicat 

mixte du Parc Naturel Régional des Grands Causses, 
- la décision en date du 6 janvier 2017 de M le président du Tribunal Administratif 

de Toulouse désignant la commission d’enquête, 
- le dossier d’enquête.  

 
  
1.3  Dispositions administratives préalables à l’ouverture de l’enquête 
 

 
Par délibération du 28 novembre 2014 le Conseil Syndical a prescrit l’élaboration du SCoT. 

 
Par délibération du 19 février 2016 le Conseil syndical a pris acte du débat sur le projet et du 
bilan de la concertation. 

 
Par délibération du 2 septembre 2016 le Conseil Syndical prenait acte du bilan de la 
concertation et arrêtait le projet de SCoT. 
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1.4  Contenu du dossier mis à l’enquête 

 
Le dossier soumis à l’enquête comprend  : 

 
Pièce 1 -  Les dispositions régissant l’enquête 
 
Pièce 2 -  Les délibérations et le bilan sur la concertation 
 
Pièce 3 - La délibération arrêtant le projet de SCoT 
 
Pièce 4 - Le projet de SCoT comprenant : 
 
  Le rapport de présentation avec: 
  - le diagnostic socio-économique 
  - l’état initial de l’environnement 
   -l’état initial de l’environnement « volet eau » 

 - l’évaluation environnementale 
 

  Le PADD 
  Le DOO 

   
 
En plus des documents ci-dessus, le dossier mis à la disposition du public comprenait : 

 
Pièce  5 - Le porter à connaissance des services de l’Etat 

   
Pièce 6 - Décision du Président du Tribunal Administratif constituant la commission 
d’enquête 
 
Pièce 7 - L’arrêté du 10 février 2017 prescrivant et organisant l’enquête 
 
Pièce 8 - Les avis des personnes consultées  
 
Pièce 9 – Liste des communes et Communautés de communes 

 
 
La liste des personnes publiques associées, dont les avis figurent au dossier mis à l’enquête, 
en Pièce 8, est la suivante : 
 

Préfet de l’Aveyron 
Région Occitanie  
Syndicat Mixte du SCOT Centre Ouest Aveyron 
Parc naturel régional des Grands Causses 
Chambre d’Agriculture de l’Aveyron 
Chambre de Commerce et d’Industrie 
Conseil Départemental de l’Aveyron 
Communauté de communes Millau Grands Causses 
Communauté de communes Larzac et vallée 
Communauté de communes du Saint Africain 
Communauté de communes Muse et Raspe du Tarn 
Communauté de communes du pays Belmontais 
Commune de Vezins de Levezou 
Commune de Sylvanès 
Commune de Montlaur 
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Commune de Montagnol 
Commune de Mélagues 
Commune de Camarès 
Commune d’Arnac sur Dourdou 
Commission départementale de préservation des espaces naturels agricoles et 
forestiers (CDPENAF) 
Commission départementale Nature, Paysages et Sites, formation UTN 
Mission régionale d’Autorité Environnementale Occitanie 

 
 
 

CHAPITRE 2 – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE 
L’ENQUETE 
 
 
2.1 Désignation de la commission d’enquête  

 
Par décision en date du 6 janvier 2017 (voir annexe), Monsieur le président du Tribunal 
Administratif de Toulouse a désigné  la commission d’enquête constituée comme suit : 
 
Monsieur Bernard DORVAL Président, Monsieur Jean Jacques BRELIERE, Monsieur 
Christian NIVAL membres titulaires, Monsieur Claude OLIVIER, Monsieur Jean Louis 
DELJARRY membres suppléants, 
 
Cette décision indique en outre  : 

- qu’en cas d’empêchement de Monsieur Bernard DORVAL, la présidence de la 
commission sera assurée par  Monsieur Jean Jacques BRELIERE, 

- qu’en cas d’empêchement de l'un des membres titulaires, celui-ci sera remplacé 
par le premier des membres suppléants. 

 

 

 

2.2 Publicité de l'enquête  
 
En conformité avec l'arrêté du 10 février 2017 prescrivant l'enquête, un avis au public a été 
publié dans deux journaux (voir annexe) :  

- Centre Presse le 14 février 2017 et le 6 mars 2017, 
- Midi Libre le 14 février 2017 et le 6 mars 2017. 
   

Un avis est également paru dans le site Internet du syndicat mixte du SCoT à l’adresse : 
https.//www.parc-grands-causses.fr/comprendre/SCoT/lenquete-publique. 

Cet avis a été affiché au siège du syndicat mixte du Schéma de Cohérence Territoriale du Parc 
naturel régional des Grands Causses, aux sièges des cinq Communautés de communes et dans 
les 83 mairies des communes concernées. 
 

 
 

2.3 Modalités de l'enquête  
 

2.3.1 Durée 
 
En conformité avec l'arrêté prescrivant l'enquête publique, celle-ci s'est déroulée du  1 mars 
au 31 mars 2017.  
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2.3.2 Lieux et modalités de consultation du dossier 
 
Le public pouvait prendre connaissance du dossier, aux jours et heures habituelles 
d’ouverture, rappelés dans l’arrêté : 
 

- au siège de l’enquête, à l’adresse suivante : Syndicat mixte du SCOT  du PNR des 
Grands Causses, 71 boulevard de l’Ayrolle 12101 MILLAU, 

 
-  dans les locaux des Communautés de communes suivantes : 

 
o Communauté de communes de Millau Grands Causses, 1 Place du Beffroi 

12100 Millau, 
o Communauté de communes Larzac et Vallées, Avenue Charles de Gaulle 

12540 Cornus, 
o Communauté de communes de la Muse et des Raspes du Tarn, Avenue 

Saint-Ferréol  12 490 Saint Rome de Tarn 
o Communauté de communes Saint Affricain-Roquefort-Sept Vallons, 1 rue 

Henri Michel Bâtiment Occitan 12400 Saint-Affrique  
o Communauté de communes Monts Rance et Rougier, Mairie 12370 

Belmont-sur Rance 
 

Le dossier d’enquête était aussi consultable, pendant toute la durée de l’enquête, sur le site 
Internet du syndicat mixte du SCoT à l’adresse : 
https.//www.parc-grands-causses.fr/comprendre/scot/lenquete-publique 
 
Il était également consultable, pendant toute la durée de l’enquête, sur un poste informatique 
réservé à cet effet au siège du syndicat mixte du SCoT aux heures d’ouverture des bureaux.  
 

2.3.3 Dépôt des observations 
 
Dans chacun des sites ci-dessus le public pouvait consigner ses observations sur un registre 
ouvert à cet effet ou déposer un courrier à l’attention du président de la commission d’enquête 
pendant toute la durée de celle-ci. 

 
Les observations  pouvaient également être adressées par voie postale à l’attention du 
président de la commission d’enquête au siège du syndicat mixte du parc indiqué ci-avant. 
 
Elles pouvaient également être adressées par courrier électronique à l’adresse : SCoT@parc-
grands-causses.fr . Régulièrement ces dernières étaient imprimées et annexées au registre du 
siège de l’enquête, scannées et mise en ligne sur le site Internet du syndicat mixte du SCOT 
pour être consultable par le public. 
 
Le dossier d'enquête mis à la disposition du public au siège de l’enquête  ainsi que tous les 
registres avaient préalablement été paraphés par l’un des commissaires enquêteurs.  

 
2.3.4 Permanences de la commission d’enquête 

 
En conformité avec l’arrêté précité, les membres de la commission d’enquête ont tenu les 
permanences ci-après, pour donner des informations au public et recevoir toutes observations 
tant écrites qu'orales :  
 

lieux adresses Dates heures 

Millau Parc Naturel Régional des Grands Causses, 71 
boulevard de l’Ayrolle 12101 MILLAU 

Mercredi 1/03 9-12 
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Saint Affrique Communauté de communes Saint-Affricain-
Roquefort-Sept Vallons, 1 rue Henri Michel -
Bâtiment Occitan, 12400 Saint Affrique 

Mardi 7/03 14-17 

Belmont sur Rance Communauté de communes monts, rance et 
Rougier, Mairie, 12370 Belmont sur Rance 

Vendredi 10/03 9-12 

Cornus Communauté de communes Larzac et Vallées, 
avenue Charles de Gaulle, 12540 Cornus 

Lundi 13/03 14-17 

Saint Affrique Communauté de communes Saint-Affricain-
Roquefort-Sept Vallons, 1 rue Henri Michel -
Bâtiment Occitan, 12400 Saint Affrique 

Samedi 18/03 9-12 

Millau Communauté de communes  Millau Grands 
Causses, 1 Place du Beffroi, 12100 Millau 

Mardi 21/03 14-17 

Saint Rome de Tarn Communauté de communes de la Muse et des 
Raspes du Tarn, avenue Saint-Ferréol, 12490 
Saint Rome de Tarn 

Jeudi 23/03 14-17 

Millau Parc Naturel Régional des Grands Causses, 71 
boulevard de l’Ayrolle 12101 MILLAU 

Vendredi 31/03 14-17 

 
2.3.5 Réunions et visite des lieux 

 
 Faisant suite à sa désignation par Monsieur le Président du Tribunal Administratif, la 
Commission d’enquête tenait le 24 janvier 2017 après midi une réunion au siège du PNR des 
Grands Causses, 71, Boulevard de l’Ayrolle 12101 MILLAU, à laquelle participait  Monsieur 
Arnaud BOUDOU, chef de projet du SCoT.  
 
Cette réunion permit : 

- pour les membres de la Commission d’enquête de prendre connaissance du projet, 
- de prendre possession des pièces constituant le dossier d’enquête, 
- d’évoquer les principaux points sur le déroulement de l’enquête, 
- d’aborder quelques points techniques et réglementaires particuliers du dossier. 
 

Ce fut également l’occasion pour la Commission d’enquête d’évoquer l’ordonnance du 3 août 
2016  (entrée en vigueur le 1 janvier 2017) sur la réforme des procédures destinées à assurer 
l’information et la participation du public avec en particulier la faculté pour le public de 
transmettre par courrier électronique ses observations et les mesures d’organisation que cela 
nécessite.  
 

Le jeudi 16 février 2017, dans l’après midi, le Président de la commission d’enquête se 
rendait au siège du  PNR des Grands Causses, siège de l’enquête,  afin de signer et ouvrir les 
registres d’enquête (au nombre de 6), contrôler le contenu du dossier et les conditions 
d’affichage des avis d’enquête. 

 
Suite à une demande de la DDT Aveyron, le 9 mars 2017 les membres de la commission 
d’enquête ont rencontré Messieurs Joël MARVEZY et Daniel COSTES de la DDT Aveyron. 
Cette rencontre eut lieu dans une salle de réunion prêtée par la DIR dans ses bureaux de 
Carmaux. Au cours de celle-ci, les représentants de la DDT ont présenté sous forme de 
diaporama les grandes lignes d’un SCoT et ont commenté l’avis de l’Etat sur le dossier 
d’enquête. Les membres de la commission d’enquête ont pu très librement poser toutes les 
questions qu’ils ont souhaité et ont obtenu des réponses satisfaisantes. 
 
Le 28 mars 2017, dans l’après midi, le président de la Commission d’enquête s’est rendu, à la 
demande de la commission, dans les locaux de la DDT de l’Aveyron pour y rencontrer les 
personnes en charge du SCoT et des énergies renouvelables. Cette réunion a permis d’aborder 
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certains points du dossier, ressortant de plusieurs observations du public et d’élus dont les 
commissaires enquêteurs ont déjà été saisi. Ainsi ont pu notamment être examinés les zones 
de développement de l’éolien et le stade d’avancement des différents projets.  
 
 
2.4 Déroulement de l'enquête  
 

 2.4.1 permanences  
 
Toutes les permanences détaillées au 2.3.4 ci-dessus se sont déroulées sans difficulté 
particulière. Le public avait libre accès au dossier et au registre déposé dans les lieux de 
permanence et au siège d’enquête pour recevoir ses observations.  

 
2.4.2 vérifications et contrôles liés à l’enquête  

 
Les jours de permanence chaque commissaire enquêteur a pu vérifier : 

- que l’arrêté d’ouverture de l’enquête était bien affiché, 
- qu’une affiche de dimension réglementaire avait été apposée à l’entrée des locaux 

où se tenaient les permanences, 
- que le dossier   était à disposition du public, 
- que dans ces mêmes lieux un registre dont les pages étaient cotées et paraphées par 

un commissaire enquêteur était à disposition du public. 
 
2.4.3 bilan des permanences 

  
Ainsi qu’il apparaît au 2.4.6 ci-après  de nombreuses personnes sont venues consulter les 
dossiers, ont rencontré un commissaire enquêteur, ont déposé des requêtes. 
 
La fréquentation par le public lors des permanences a été la suivante : 

 
 

lieux adresses Dates Nombre de 
personnes 

reçues 

Nombre 
d’observations 

Millau Siège du PNR des Grands 
Causses, 71 Bd de l’Ayrolle, 
12100 Millau 

Mercredi 1/03 néant Néant 

Saint Affrique Communauté de communes 
Saint-Affricain-Roquefort-
Sept Vallons, 1 rue Henri 
Michel -Bâtiment Occitan, 
12400 Saint Affrique 

Mardi 7/03 1 1 

Belmont sur Rance Communauté de communes 
monts, rance et Rougier, 
Mairie, 12370 Belmont sur 
Rance 

Vendredi 10/03 8 3 

Cornus Communauté de communes 
Larzac et Vallées, avenue 
Charles de Gaulle, 12540 
Cornus 

Lundi 13/03 4 4 

Saint Affrique Communauté de communes 
Saint-Affricain-Roquefort-
Sept Vallons, 1 rue Henri 
Michel -Bâtiment Occitan, 
12400 Saint Affrique 

Samedi 18/03 2 2 

Millau Communauté de communes  
Millau Grands Causses, 1 
Place du Beffroi, 12100 

Mardi 21/03 3 2 
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Millau 

Saint Rome de Tarn Communauté de communes 
de la Muse et des Raspes du 
Tarn, avenue Saint-Ferréol, 
12490 Saint Rome de Tarn 

Jeudi 23/03 7 5 

Millau Siège du PNR des Grands 
Causses, 71 Bd de l’Ayrolle, 
12100 Millau 

Vendredi 31/03 4 4 

 
 
2.4.4 entretiens avec les élus 

 
Le 1 mars 2017, lors de la première permanence, la commission d’enquête a rencontré 
Monsieur Christian FONT, Président délégué du PNR des Grands Causses accompagné de 
Monsieur Arnaud BOUDOU, chef de projet, de Madame Nadège GRIMAL chargée de la 
communication. L’entrevue a permis d’aborder dans le détail les modalités de déroulement de 
l’enquête, les grandes lignes du projet de ScoT, de nombreux aspects sur les spécificités du 
territoire, le déroulement des études, les nombreuses séances d’information et de participation 
des acteurs locaux et du public. Cette rencontre a été jugée très intéressante par les 
commissaires enquêteurs et a permis d’apporter, en tout début d’enquête, un éclairage 
particulier sur le dossier et les objectifs recherchés par la collectivité à travers ce dossier. 
 
Lors des permanences, chaque commissaire enquêteur a pu rencontrer l’un des maires et/ou 
adjoints ou conseillers et le secrétariat de mairie. 

 
 

2.4.5 commentaires de la commission d’enquête sur le déroulement 
 
La commission d’enquête n’a rencontré aucune difficulté. Les lieux de permanence étaient 
satisfaisants, accessibles et permettaient de recevoir de manière correcte les personnes qui 
l’on souhaité.  

   
 

2.4.6 comptabilisation totale des observations 
 

Observations inscrites sur les registres d’enquête = 16  
 Personnes isolées ou groupes de personne reçus lors des permanences =    21 

Courriers ou dossiers enregistrés  =    46 
Mails reçus  =  29 
 

Observations écrites 

lieux 

Registres 
Documents 
Courriers 

Mail 

Observations 
orales 

 
Totaux 

Millau Syndicat 
mixte 

2 32 29 4 67 

Millau 
Communauté 
de communes 

2 1  2 5 

Saint Affrique 1 2  3 6 
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Belmont sur 
Rance 

11 1  3 15 

Cornus  6  4 10 

Saint Rome de 
Tarn 

 4  5 9 

Totaux 16 46 29 21 112 

 
 

 

2.5 Clôture de l'enquête  
 
Le 31 mars 2017 à 17 heures, nous avons clos l'enquête ainsi que l’ensemble des registres 
déposés au siège de l’enquête. 

 
Le 3 avril 2017 en fin de matinée, le chef de projet du SCoT remettait au Président de la 
Commission d’enquête, à son domicile, tous les registres avec toutes les pièces jointes et la 
copie de l’ensemble des mails. 
  

 
CHAPITRE 3 –PRESENTATION DU PROJET DE SCOT 
 
Rappelons que la loi SRU du 13 décembre 2000 a voulu faire du SCoT un élément majeur de 
la lutte pour la solidarité et le renouvellement urbain. Ainsi le SCoT est un instrument de 
planification stratégique « au service du développement et de l'aménagement durable des 

territoires ». Il doit assurer la cohérence des questions d’habitat, de déplacement, de 
développement commercial, d’organisation de l’espace en s’imposant aux planifications de 
moindre niveau. Depuis la loi portant engagement national pour l’environnement (ENE), dite 
loi Grenelle 2 le SCoT peut imposer des obligations très précises qui en font un document de 
prescription. 

 
L’article L131-1 du Code de l’Urbanisme impose que le  SCoT soit compatible avec les 
chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du Code de l'Environnement. 
Ainsi il doit être compatible avec la Charte du Parc naturel régional des Grands Causses 
adoptée par décret du 16 avril 2008. 
 
 
3.1 Préambule  
 
Le périmètre du SCoT a été arrêté  par  l’Etat  le  17  mai  2013  et  comprend  83  communes  
réparties en  8 Communautés de communes. Le dossier  présenté à l’enquête, arrêté le 2 
septembre 2016, a été établi sur cette configuration.  
 
Or depuis le 1 janvier 2017 s’applique le Schéma de Coopération Intercommunale (SDCI) qui 
réduit le nombre de Communauté de communes par la fusion de certaines d’entre elles. Ainsi 
sur le territoire du SCoT ont fusionnés : 

-les Communautés de communes du Saint-Affricain et des Sept Vallons pour devenir 
Communauté de communes Saint-Affricain-Roquefort-Sept Vallons 

- les Communautés de communes du Rougier de Camarès, du Pays Belmontais et du 
Pays Saint-Serninois pour devenir Communauté de communes Monts, Rance et Rougier. 
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Le périmètre du ScoT restant inchangé après la fusion de ces Communautés de communes et 
le dossier ayant été arrêté antérieurement aux fusions, le dossier mis à l’enquête est recevable 
tel qu’élaboré et ne justifie pas sa re-fondation. Une note préliminaire jointe au dossier 
apportait les explications utiles. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.2 Grandes lignes  
 
Le  SCoT contient 3 documents :  

-  un  rapport  de  présentation,  qui  contient le diagnostic socio-économique, l’état 
initial de l’environnement, l’état initial de l’environnement « volet eau », l’évaluation 
environnementale,  

-  le projet d’aménagement et de développement durables (PADD)  
-  le document d’orientation et d’objectifs (DOO), qui est opposable aux PLUi et PLU, 

PLH, PDU et cartes communales, ainsi qu’aux principales opérations d’aménagement. 
 
Les objectifs visés par le document sont à atteindre sur une période d’environ 30 années à 
compter des études soit vers 2042. 
 
 
3.3 Volet socio-économique 
 
Le diagnostic socio-économique,  s’organise en trois temps (diagnostic, opportunités, enjeux) 
et analyse :  
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1-  L’équilibre  territorial  encore  fragilisé  (situation  démographique,  du  logement,  le  
niveau d’équipement, le modèle commercial) , caractérisé par : 

-une répartition démographique très inégale où les agglomérations de Millau et 
Saint-Affrique concentrent près de la moitié de la population, 

-une augmentation du nombre de logements vacants principalement dans les 
centres-villes et un ralentissement de la production de logements 

-une augmentation du nombre de résidences secondaires due en grande partie 
au  désenclavement de la région par l’A75, 

-une offre jugée correcte malgré des disparités géographiques en matière de 
services proposés à la population (enseignement, santé, commerce, action sociale, 
sports et loisirs,  culture, tourisme, etc…).  

 
Enjeux : Soutenir le processus de regain démographique notamment en renforçant 

l’attractivité du territoire, en adaptant la politique de logement aux nouveaux arrivants et en 

garantissant un niveau de services qui réponde aux besoins du quotidien. 

 
 

2- Les enjeux de la cohésion territoriale (revenus, mobilité, le développement insuffisant 
des réseaux de communication) caractérisé par : 

-un pourcentage de foyers fiscaux non imposables en diminution mais restant 
encore  à un niveau élevé (52,9% en 2011), 
-une forte dépendance de la voiture, tant pour les trajets domicile-travail que 
pour les déplacements du quotidien (commerces, services publics) 
-des services de transports collectifs peu développés ou distendus, 
essentiellement à cause de la dispersion de leur clientèle potentielle 
-une vulnérabilité des populations dans les zones éloignées des pôles urbains 
qui devrait s’aggraver par une hausse inéluctable du prix des carburants ; c’est 
aussi dans ces zones que l’on rencontre les indices de dépendance énergétique 
les plus élevés, 
-une desserte Internet du territoire est insuffisante.  

 
Enjeux : Atténuer les disparités territoriales en matière de dépendance énergétique et 

garantir la couverture intégrale du territoire en très haut débit numérique tout en résorbant 

les zones blanches. 

 
  

3- L’ancrage de l’économie au territoire (tertiarisation de l’économie, emploi, 
vieillissement de la population active, les espaces économiques) caractérisé par : 

-des mutations importantes (déclins du tissu industriel et dans une moindre 
mesure de l’agriculture) subies par l’économie du Sud Aveyron au cours des 
quarante dernières années se traduisent par un double phénomène de 
résidentialisation et de tertiarisation de l’économie accompagné d’une 
diminution de la base productive, 
-un secteur agricole qui reste important et particulièrement ancré dans le 
territoire en raison du développement des produits sous signe officiel de qualité 
(nombreuses aires AOC et IGP) et notamment l’emblématique filière 
Roquefort, 
-une agriculture biologique fortement représentée (10% des exploitations soit 
deux fois plus que dans le reste de la France), 
-un développement de la filière bois qui apparaît également comme une 
opportunité, 
-une offre touristique importante.  

 
Enjeux : Maintenir le dynamisme et la spécificité du modèle agricole ; impulser une politique 

touristique en cohérence avec les atouts du Sud-Aveyron. 
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Enjeux : Préserver l’emploi agricole et les exploitations du territoire ; favoriser la 

transmission des exploitations. 

Enjeux : Tendre à la (re)qualification paysagère des zones d’activités ; développer le 

télétravail et le travail à distance par une bonne desserte numérique. 

 
La population totale des 83 communes constituant le ScoT de 63000 habitants en 2011, a 
augmenté ces dernières années d’environ 0,14 % par an. L’un des objectif majeur du ScoT 
sera de conforter et accompagner ce regain démographique. Près de la moitié de la population 
vit sur les deux pôles urbains que sont Millau-Creissels et Saint-Affrique. De nombreux 
logements vacants ont été dénombrés, pour la plupart en mauvais état.  
 
Le territoire bien que globalement et correctement doté en termes d’équipements et biens de 
services montre quelques disparités selon les communes. Ainsi 13 communes sur le territoire 
du SCoT ne disposent d’aucun équipement et dans 23 autres il y a une insuffisance. 
La zone Millau-Creissels concentre près de 49% des commerces. 
 
L’accès à Internet est insuffisante, près de 30% de la zone n’y a pas accès. 
  
L’offre touristique est importante (69000 lits en 2011) mais de qualité diverse, principalement 
localisés à Millau, Saint Affrique, dans les vallées du Tarn et de la Dourbie avec une majorité 
de résidences secondaires. 
 
Plus de 60 % des emplois sont dans le tertiaire, en majorité dans les villes. Viennent ensuite le 
commerce et l’agriculture. 
 
La tendance au vieillissement des actifs rend difficile la transmission des exploitations (55% 
des exploitations étaient confrontées à ce problème en 2010). 
 
En conclusion, avec l’aide du programme « Leader » de nouvelles stratégies de 
développement économique seront à initier en mieux valorisant les ressources locales. 
 
 
3.4 Volet état initial de l’environnement 
 
L’ordonnance n° 2004-489 du 3 juin 2004, portant transposition de la directive 2001/427CE 
du 27 juin 2001 du parlement européen a introduit la section « évaluation environnementale » 
au chapitre IV du titre préliminaire du livre Ier du code de l’urbanisme. 
 
L’article 104-1 en définit le champ d’application et les articles 104-4 et 104-5 le contenu. 
L’état initial de l’environnement constitue la première phase de l’évaluation 
environnementale et porte sur : 

 
1-Le socle territorial qui présente la géologie, le relief et les particularités du climat du 
territoire.  
 
2-Les milieux naturels support de la biodiversité avec une description de la trame éco-

paysagère du territoire qui constitue un refuge pour la faune et la flore ; plusieurs espèces de 
grands rapaces (vautour moine et aigle royal notamment) nichent dans cette zone qui 
constitue un corridor reliant les Alpes et les Pyrénées pour leur migration. 

 
Enjeux : Garantir le maintien du corridor écologique qui relie les Alpes aux Pyrénées. 

Enjeux : Préserver les landes, pelouses et prairies face à la progression de la forêt et au 

changement climatique. 

Enjeux : Préserver la forêt ancienne par la valorisation des hêtraies et châtaigneraies. 
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Enjeux : Protéger les milieux humides qui sont des habitats naturels pour la faune et la flore. 

Maintenir les lavognes et mares qui constituent des écosystèmes originaux. 

Enjeux : Restaurer la fonctionnalité des cours d’eau et des masses d’eau souterraines. 

Respecter l’espace de mobilité des cours d’eau afin de réduire les risques de dommages en 

cas de crues. 

Enjeux : Sauvegarder la faune et la flore exceptionnelles du territoire. 

Enjeux : Endiguer la propagation des plantes exotiques envahissantes. 

Enjeux : Limiter la perturbation engendrée par la lumière artificielle sur l’avifaune. 

Enjeux : Encourager l’agriculture extensive notamment par des aides aux équipements 

pastoraux. 

Enjeux : Affiner la trame verte et bleue à l’échelon du territoire en garantissant à tout 

moment sa compatibilité avec les objectifs du Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

(SRCE). 

 
3-Les principales ressources territoriales sont l’agriculture, la forêt et l’eau. 

Concernant l’agriculture, l’importance du bocage est soulignée car il marque l’identité 
territoriale et constitue un vecteur d’équilibre écologique. La forêt s’avère sous exploitée. En 
effet, seul un tiers de la production annuelle serait prélevé sur le territoire. La ressource en eau 
se caractérise par le fait qu’en été, plus de 90% des eaux souterraines alimentant les sources et 
les rivières proviennent des zones de recharge localisées essentiellement en milieu calcaire 
karstique. 

 
Enjeux : Préserver le bocage et favoriser la replantation de haies ; améliorer la desserte de 

la forêt, développer les techniques de débardage, définir des plates-formes de stockage dans 

les documents d’urbanisme ; garantir le bon état chimique et écologique des masses d’eau 

souterraines ainsi que la pérennité des sources et rivières. 

 
4-La fabrique d’une identité paysagère 

Les quatre entités paysagères du territoire décrites dans ce chapitre sont une richesse naturelle 
avec pour chacune d’elles des enjeux particuliers  
 
Enjeux : 
Pour les Causses et les gorges : Endiguer la fermeture des grands espaces par la lande à buis 

et la forêt ; sauvegarder les lavognes, bergeries et l’ensemble du petit patrimoine 

vernaculaire à l’abandon. 

Pour les avants-Causses et leurs vallées : Limiter la banalisation du paysage liée aux 

aménagements  urbains, routiers ou industriels ainsi qu’à la modernisation agricole ; 

préserver la tradition arboricole des vallées et la spécificité paysagère qui l’accompagne 

(murets, terrasses…). 

Pour les rougiers : Préserver les rougiers de l’appauvrissement paysager qu’engendre 

l’intensification agricole notamment en limitant les défrichements sur des terrains pentus en 

vue d’endiguer l’érosion des sols. 

Pour les monts : Préserver le parcellaire bocager du Lévézou ; valoriser la ressource 

forestière des monts de Lacaune ; pérenniser les châtaigneraies du Ségala. 

 

Pour l’habitat  
Enjeux : Concilier selon un modèle durable les nécessités d’extension de l’habitat et le 

respect du patrimoine rural comme du paysage ; reconquérir les centres anciens des villes et 

villages. 

Enjeux : Relocaliser les ressources dans le domaine de la construction ; développer la filière 

bois ; favoriser l’utilisation du bois notamment dans les projets de zones artisanales et 

commerciales 

Enjeux : Valoriser le patrimoine rural ; maintenir les vergers face aux pressions de 

l’urbanisation. 
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Enjeux : Permettre la coexistence des objectifs de protection patrimoniale avec la nécessité 

de réhabilitation du bâti environnant. 

Enjeux : Améliorer l’intégration paysagère des routes, des zones d’activités et des bâtiments 

agricoles ; limiter l’emprise des zones d’activités sur les parcelles agricoles ; concilier le 

développement des énergies renouvelables (l’éolien et le photovoltaïque) et l’approche 

paysagère. 

 

5-L’espace agricole et la consommation foncière 
Ce chapitre analyse l’espace agricole qui représente 51% du bassin sud-aveyronnais. Il 
s’avère que le nombre d’exploitations diminue et qu’il y a une certaine stabilité de leur 
surface agricole utile (SAU). Les surfaces herbagères représentent 80% de la SAU du PNR 
des Grands Causses. La tendance à la spécialisation ovin lait continue. En 10 ans, 800,8 ha de 
surfaces agricoles ont été perdues soit l’équivalent d’une exploitation agricole moyenne par 
an. 
 
Enjeux : Préserver la taille des exploitations en évitant leur morcellement ; garantir une 

agriculture à haute valeur naturelle qui façonne les paysages et préserve la biodiversité. 

Enjeux : Préserver les terres dédiées à l’agriculture notamment en limitant la consommation 

foncière des parcelles agricoles. 

 
6-Climat, énergie 

Le réchauffement climatique est une réalité sur le territoire. Ainsi, la température moyenne à 
Millau a augmenté de 1,4° depuis 1965 (chiffre supérieur à la hausse moyenne en France). 
 
L’Aveyron est balayé par la tramontane et le vent d’autan offre un fort gisement éolien 
notamment dans le Sud-Est du département. 
-Les émissions de gaz à effet de serre (GES) sont importantes sur le territoire. 50% des 
émissions de GES du territoire proviennent du secteur agricole et principalement des rejets 
entériques des bovins et ovins. 
 
Enjeux : Adapter les filières économiques du territoire aux réalités du réchauffement 

climatique ; parvenir à la sobriété et l’efficacité énergétique en limitant les déplacements et 

en captant les gaz à effet de serre. 

Enjeux : Favoriser la rénovation énergétique des bâtiments anciens ; renforcer l’offre de 

transports en commun ; atteindre l’objectif d’une production d’énergie à 100% locale qui 

réponde à la demande des usagers en développant les énergies renouvelables. 
 
7-Risques, vulnérabilité et nuisances 

Il s’avère que c’est aux risques d’inondation et d’incendie que le territoire est le plus exposé. 
Toutes les communes concernées par un risque inondation ne sont pas encore dotées d’un 
Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI). L’Aveyron dispose d’un Plan départemental 
de Protection des Forêts contre l’Incendie (PPFCI). 
 
Les surfaces classées en zone vulnérable aux nitrates sont très limitées. En revanche, la 
majeure partie du territoire est classée en zone sensible à l’eutrophisation c'est-à-dire que les 
rejets de phosphore et d’azote doivent y être réduits. Toutes les communes disposent d’un 
zonage d’assainissement, mais 15 d’entre elles ne sont toujours pas équipées d’une station 
d’épuration. L’assainissement des eaux pluviales concerne plus particulièrement les aires 
urbaines, les zones d’activité et les abords de l’autoroute A75. 
 
Les deux nuisances relevées sont le transit de matières dangereuses et la pollution lumineuse 
nocturne évoquée précédemment. 
 



 

Elaboration du SCOT du Parc Naturel Régional des Grands Causses 

Dossier n° E16000283 / 31 du6 janvier 2017  Page 17 sur 90 

Enjeux : Définir une gouvernance efficace pour la prévention du risque de crues ; garantir, 

face au risque d’inondation, la protection des personnes et des biens ; réduire la vulnérabilité 

des zones habitées aux feux de forêts. 

Enjeux : Généraliser l’assainissement collectif à tous les sites nécessitant une station 

d’épuration ; limiter l’imperméabilisation des sols et réguler les écoulements en amont ; 

surveiller les bassins de décantation de l’autoroute A75. 

 
 
 
 

Le  territoire peut se décomposer en 4 entités paysagères remarquables: les Grands Causses 
de 800 à 1100 m d’altitude moyenne, les avants-causses à environ 650 m, les rougiers entre 
250 et 550 m et les monts de 300 à 900 m. 
 
Trois climats couvrent la zone : climat montagnard sur les monts avec des hivers rigoureux, 
climat méditerranéen sur les bassins de Millau et Saint-Affrique aux étés secs, climat 
océanique sur le Ségala. Cette diversité de micro-climat se retrouve dans la diversité de la 
végétation et des paysages. Ce territoire est également sous l’influence des épisodes cévenols 
caractérisés par de violentes et très fortes pluies provoquant des inondations importantes. 

 
Les corniches (du Tarn, de la Jonte, de la Dourbie) constituent des corridors entre Alpes et 
Pyrénées bien fréquentés par les rapaces lors de leur migration. Ces espaces naturels sont à 
préserver. Les Grands Causses sont caractérisés par de grandes zones steppiques classées au 
Patrimoine mondial de l’Unesco en 2011. Le maintien de ces grands espaces ouverts est 
primordial. 

 
Les bois et forets couvrent près de 43% de la surface du territoire et sont en progression.  

 
Le ScoT couvre un très riche territoire en terme d’écologie, de biodiversité, de patrimoine ce 
qui se retrouve dans un grand nombre de zones protégées : 

- 113 ZNIEFF (56% du territoire), 
- 1 site faisant l’objet d’un arrêté de protection de biotope (grotte du Boundoulaou), 
- 18 sites Natura 2000 
- 67 monuments inscrits et 47 classés. 

 
Parmi les sites classés citons les Chaos de Montpellier-le-Vieux, les gorges du Tarn et de la 
Jonte, l’aven des Perles 
 
En matière agricole on constate une augmentation du nombre d’exploitation spécialisées en 
élevage ovin. 
 
Le territoire est classé en zones de sismicité faible à très faible. Les principaux risques 
naturels auxquels il est soumis sont les inondations ( environ 2% de la surface) et incendies 
(Grands Causses, vallées du Tarn et de la Truyère). Le long de la vallée du Tarn, entre 
Creissels et Mostuéjouls existe un risque de mouvements de terrain et éboulements. Ainsi le 
risque inondation concerne 62 communes alors que seulement 28 disposent d’un PPRI 
approuvé et qu’il existe 34 Plans Communaux de Sauvegarde. 

 
Toutes les communes disposent d’un zonage d’assainissement avec au total 78 stations 
d’épuration (dont 4 de 10000 à 100000 équivalents habitants ; 15 communes ne sont pas 
encore équipées de station d’épuration). 

  
Le Tarn, principale rivière de ce territoire présente un bassin versant d’environ 2800 km² avec 
près de 40 affluents. Sur les 68 masses d’eau répertoriées par l’Agence de l’eau Adour-
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Garonne, une vingtaine est dans un état dégradé. Des trois grandes masses d’eau souterraines, 
deux présentent un bon état chimique.  
 
Les masses d’eau souterraines représentent l’une des principales ressources, mais situées 
essentiellement en milieu calcaire karstique, une gestion et un contrôle rigoureux des bassins 
d’alimentation sont indispensables (notamment pour éviter les pollutions de surface) d’autant 
que nombreux d’entre eux servent à l’alimentation en eau potable des populations. Ils font 
tous l’objet de périmètre de protection. La superficie cumulée des bassins est d’environ 604 
km² soit 22% du territoire.  
 
Le territoire du ScoT comprend peu de zones humides (environ 0,3% de sa superficie) qu’il 
convient cependant de protéger. 
 
Enfin les objectifs du ScoT sont conformes à la Charte du PNR des Grands Causses visant à 
une gestion raisonnée de la ressource en eau, au SDAGE Adour-Garonne, au SAGE Tarn 
amont. 
 
 
3.5 Etat initial de l’environnement : volet eau 
 
Compte tenu de l’importance de l’eau pour le territoire, une synthèse spécifique sur les 
ressources en eau a été réalisée. 
 
Ce document se divise en sept chapitres. 
 

1) Rivières et ressources du territoire 
La rivière Tarn alimentée par une quarantaine d’affluents traverse le PNR des Grands 
Causses. 
 

2) Les éléments structurants de la politique de l’eau 
La Charte du PNR des Grands Causses (2010-2019) inclut la préservation et la gestion 
durable de la ressource en eau. Le Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
(SDAGE) Adour-Garonne 2016-2021 définit les orientations fondamentales d’une gestion 
équilibrée de la ressource eau conformément à la réglementation. Le schéma d’aménagement 
et de gestion des eaux (SAGE) Tarn amont dont la révision vient d’être adoptée englobe des 
communes de l’Aveyron qui sont toutes incluses dans le territoire du SCOT. 
 

3) Les eaux souterraines, milieux aquatiques 
Eaux souterraines et zones de recharge. En été, plus de 90% des eaux souterraines alimentant 
les sources et rivières proviennent de zones de recharge. Sur le territoire, les zones de 
recharge se localisent essentiellement en milieu calcaire karstique. En raison de la 
vulnérabilité du réseau karstique, les ressources en eau doivent être protégées contre les 
pollutions de surface notamment par la mise en place de périmètres de protection de captages. 
Le PNR des Grands Causses assure un suivi quantitatif et qualitatif des zones de recharge et il 
conduit des études ponctuelles à ce sujet pour affiner sa connaissance. 
 
Milieux aquatiques. Le régime hydrologique des cours d’eau est très contrasté entre les 
épisodes cévenols avec leurs pluies diluviennes et des étiages sévères. Les principales 
préoccupations prises en compte par les Programmes pluriannuels de gestion de ces cours 
d’eau sont : la stabilisation des berges, le bon écoulement de l’eau, la gestion raisonnée des 
embâcles et la continuité écologique. La surface de zone humide inventoriée sur le territoire 
s’élève à 1073 ha. Leur préservation est essentielle pour la ressource en eau et la biodiversité. 
 
Enjeux : Mener à bien les études relatives aux aquifères karstiques ; réaliser, à partir des 

suivis qualitatif et quantitatif des eaux souterraines, un diagnostic partagé. 
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Enjeux : Maintenir ou restaurer la bonne fonctionnalité des cours d’eau ; favoriser la ré 

appropriation de leur espace de mobilité afin de réduire les risques pour les personnes et les 

biens en cas d’inondation ; au sein des documents d’urbanisme, prendre en compte les zones 

humides, identifier leur emprise, leurs caractéristiques et les enjeux ; veiller à ce que les 

orientations d’aménagement n’empiètent pas sur les zones humides. 

 
4) Qualité des cours d’eau et de la ressource souterraine 

Qualité des cours d’eau. 26 stations de référence implantées sur le territoire permettent l’étude 
et le suivi de la qualité des cours d’eau. Sur 68 masses d’eau de surface identifiées sur le 
territoire, dix sont dans un état écologique médiocre ou moyen et pour deux d’entre elles, le 
bon état chimique n’est pas respecté (présence des métaux lourds toxiques plomb et 
cadmium). 
 
Qualité des ressources souterraines. Une dizaine de stations de mesures installées par le PNR 
des Grands Causses permettent le suivi qualitatif des eaux souterraines. Les trois grandes 
masses d’eau présentes sur le territoire sont dans un bon état quantitatif. En revanche, seules 
deux d’entre elles sont dans un bon état chimique. En effet, une masse d’eau apparaît polluée 
par les nitrates et les pesticides. 
 
Enjeux : Atteindre un meilleur état en 2021 pour plusieurs masses d’eau superficielles 

dégradées ; reconquérir le bon état chimique de la masse d’eau souterraine concernée et 

maintenir le bon état chimique et quantitatif des deux autres. 

 
5) Eau, usages et pressions  

Ce chapitre présente d’abord successivement trois usages de l’eau : activités industrielles, eau 
potable et activités agricoles. En 2012, l’eau potable représentait 77% des prélèvements sur la 
ressource, l’irrigation 21% et l’industrie essentiellement agroalimentaire 1%.  
 
On recense 153 points de prélèvements d’eau potable sur l’ensemble du territoire. La grande 
majorité des volumes sont captés dans les eaux souterraines. En 2012, le volume prélevé a 
atteint 7,1 millions de m3 sur le territoire SCOT. Plusieurs communes du Sud-Aveyron ne 
disposant pas d’unité de désinfection ne sont pas en mesure de garantir une eau conforme. Il 
s’avère que quelques communes et syndicats rencontrent parfois des soucis 
d’approvisionnement en période estivale. 
 
Par ailleurs, seulement 13 des 55 structures compétentes pour l’alimentation en eau potable 
sur le territoire ont mené à bien la délimitation des périmètres de protection des captages. 
D’une façon générale, il n’y a pas de problème de ressource en eau sur le territoire. 
 
Concernant les pressions polluantes, le point est fait sur la situation en matière 
d’assainissement des eaux usées. Il en ressort que toutes les communes du territoire disposent 
d’un zonage d’assainissement. En revanche, 15 communes ne sont toujours pas équipées 
d’une station d’épuration. De même, de nombreux hameaux zonés en collectif ne sont pas 
encore assainis. L’assainissement de ces hameaux apparaît problématique notamment en 
raison du budget restreint des communes. De plus, les données disponibles sur les taux de 
desserte par le réseau d’assainissement collectif sont très faibles. 61 communes ont transféré 
la compétence de l’assainissement non collectif au PNR des Grands Causses  et 21 l’ont 
transférée au syndicat de la vallée du Rance. 
 
Il est également souligné que l’utilisation des produits phytosanitaires en milieu urbain 
contribue fortement à la pollution des milieux aquatiques. C’est pourquoi 14 communes dont 
Millau et Saint-Affrique ont d’ores et déjà validé leur plan de désherbage pour l’amélioration 
de leurs pratiques et le respect de la réglementation en vigueur. 
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Les pressions physiques occasionnées par les obstacles à l’écoulement sont susceptibles 
d’entraver la circulation de la faune aquatique et le transport des sédiments. 445 ouvrages 
transversaux du type chaussée, seuil, digue, radier, pont ou déversoir sont recensés sur les 
principaux cours d’eau du territoire. 
 
D’autres usages de l’eau comme la baignade, les sports d’eau vive, la pêche sont susceptibles 
d’affecter la qualité des eaux. Ces activités s’exercent le plus souvent sur des rivières non 
domaniales. 
 
Enjeux : Pour les collectivités, face à l’augmentation démographique attendue sur le 

territoire, réfléchir à l’approvisionnement futur au sein de leur unité de gestion ; accentuer la 

protection des ressources en eau. 

Enjeux : Créer ou réhabiliter en cas de non-conformité, des stations d’épuration au niveau 

de plusieurs bourgs et hameaux ; définir une gouvernance spécifique rendue nécessaire par le 

manque de données sur l’assainissement collectif. 

Enjeux : Eviter toute pollution du milieu naturel par des produits toxiques. L’idéal étant 

l’arrêt, par les collectivités locales, du recours aux produits phytosanitaires ; généraliser la 

démarche diagnostic/plan de désherbage à l’ensemble du territoire. 

Enjeux : Garantir le franchissement des ouvrages par la faune aquatique et les sédiments. 

Enjeux : Maîtriser les différents usages pouvant impacter les habitats naturels et les espèces 

liées au milieu aquatique. 

 

6) Eau et risques 
Les risques concernent les zones inondables. Environ 2% du territoire se trouve en zone 
inondable. Les crues importantes de novembre 1982 et novembre 2014 ont dévasté de larges 
secteurs urbains. Sur 62 communes soumises au risque inondation, seules 28 d’entre elles 
possèdent un Plan Prévisionnel du Risque Inondation (PPRI) approuvé. L’analyse des 
zonages montre la présence d’habitations, d’infrastructures et d’activités économiques dans 
les zones à risque fort d’où l’importance des dispositifs d’alerte notamment avec le service de 
prévision des crues du bassin Adour-Garonne. Afin d’anticiper les situations d’urgence, les 28 
communes concernées doivent élaborer un Plan Communal de Sauvegarde (PCS). 
 
Enjeux : Finaliser en urgence le plan communal de sauvegarde pour les 28 communes 

soumises au risque inondation ; rechercher des solutions de protection et de sécurisation 

pour les habitations, bâtiments et activités en zone inondable. 

 
7) Eau et gestion intégrée 

32 communes du territoire sont incluses dans un Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) dont la plupart sont dans le SAGE Tarn amont. La gestion de ce SAGE est 
assurée par le Syndicat mixte du Grand site des Gorges du Tarn, de la Jonte et des Causses. 
 
Enjeux : Créer les conditions de gouvernance favorables pour gérer l’eau en recherchant des 

modes de gestion dans le périmètre du SAGE Tarn amont ainsi que pour le reste du territoire 

du SCOT encore non couvert. 

 
 
3.6 Evaluation environnementale 
 
Ce document se base sur le diagnostic socio-économique, l’État initial de l’environnement, le 
PADD et le DOO. Son contenu est précisé dans l’article R 141-2 du code de l’urbanisme. Il 
expose les effets de la mise en œuvre du plan sur l’environnement, présente les mesures pour 
éviter, réduire, compenser les incidences négatives notables du schéma et intègre le suivi et 
l’évaluation du SCOT ainsi qu’un résumé non technique.  
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La méthode adoptée pour l’évaluation environnementale qui a démarré dès le début du projet 
a permis de s’assurer que les objectifs de développement durable ont bien été pris en compte 
tout au long de la démarche et que les incidences des différentes orientations du SCOT sur 
l’environnement ont été analysées. 
 
De l’État initial de l’Environnement, il ressort deux éléments clé : 
-l’interrelation entre agriculture – paysages et biodiversité 
-les enjeux autour de l’eau particulièrement dans les milieux karstiques. Le SCOT s’est 
d’ailleurs doté d’un volet eau notamment pour intégrer les enjeux de gouvernance. 
 
L’évaluation environnementale débute par une analyse de l’état initial de l’environnement. 
Après avoir rappelé les enjeux déterminés dans cet état initial de l’environnement, elle 
présente les modalités de la concertation avec les habitants relative à l’approche paysagère en 
vue d’aboutir à des recommandations sur cette approche paysagère ou plus généralement sur 
l’élaboration du PADD. Ces recommandations faites par les participants à la concertation ont 
été regroupées comme suit : 
 
-recommandations générales en matière de paysage : notamment débattre de l’éolien dans un 
cadre sécurisé. 
-recommandations générales en matière d’agriculture et d’économie associée au nombre de 
18 avec en particulier le maintien des zones cultivables en bloquant l’urbanisation. 
-recommandations générales en matière d’écologie et de biodiversité au nombre de 12 parmi 
lesquelles il ya replantation des haies champêtres et la conservation des milieux ouverts sur le 
causse. 
-recommandations générales en matière d’urbanisme, d’habitat et d’infrastructures au nombre 
de 11. Concernant la planification de l’urbanisme, il est recommandé de définir  à l’échelle du 
SCOT les vocations des espaces (résidence, espaces agricoles, ZA). Concernant l’accueil des 
populations, il est notamment recommandé de donner une priorité au réinvestissement du 
cœur de ville de Millau. 
-recommandations générales en matière d’énergie et de ressources locales au nombre de 14 
dont 3 concernent l’énergie éolienne : débattre avec le plus grand nombre dans un cadre 
sécurisé, concerter à l’échelle du territoire l’impact du projet avec les communes et les 
usagers, développer l’éolien industriel par l’intermédiaire des collectivités à l’échelle du 
territoire, et en concertation avec la population. 
 
Le document met en regard dans un tableau sur sept pages les recommandations avec les 
objectifs du PADD à travers les axes qui y ont été définis. La plupart des recommandations 
ont trouvé une traduction dans le PADD fixé par les élus du SCOT.  
 
Le PADD met l’accent sur le soutien à la vie rurale et l’attractivité territoriale qui repose 
notamment sur la préservation des paysages et de la biodiversité. Le scénario retenu pour 
l’élaboration de la stratégie territoriale dans le cadre du SCOT s’élève à +16% de la 
population d’ici 30 ans soit un rythme annuel de +0,42%. Cela se traduit par l’arrivée de 
plus de 500 nouveaux habitants tous les ans. Compte tenu de ces éléments, le besoin en 
logements pour le territoire du SCOT s’élève à 250 logements par an. Ce scenario pourrait 
permettre la réduction du rythme annuel de consommation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers de 50% à l’horizon 2020 et 75% à l’horizon 2040. 
 
Cet objectif démographique a été repris dans le DOO pour chacune des huit communautés de 
communes en l’adaptant à leur situation propre. Ainsi, l’objectif démographique varie de 
+0,15% par an dans le Rougier de Camarès à +0,51% par an dans le Larzac et vallées. 
Les incidences potentielles de ce scénario sur l’environnement sont présentées dans un 
tableau qui fait correspondre à chacune d’elles les mesures envisagées dans le SCOT.  
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Les choix retenus pour le développement des parcs éoliens et d’Unités touristiques 
nouvelles font l’objet d’une analyse plus approfondie. Les zones favorables pour le 
développement de l’éolien du SCOT prennent en compte les problématiques d’intégration 
paysagère et de visibilité ainsi que le risque de collision avec les animaux volants (vautours, 
chauve-souris…). Par ailleurs, la mise en valeur des Unités Touristiques Nouvelles (UTN) du 
site classé de Montpellier-le-vieux et du Cade ne devraient pas avoir d’effets néfastes notables 
sur l’environnement. 
 
Ce chapitre s’achève par un tableau avec les incidences cumulées du PADD et du DOO sur 15 
sujets regroupés dans les 5 thèmes suivants : 
-l’attractivité, cœur de la stratégie territoriale (pérenniser le regain démographique…) 
-construire les ressources territoriales (préserver la biodiversité, limiter l’enfrichement des 
grands espaces ouverts…) 
-l’eau, un bien commun (garantir la qualité de l’eau potable…) 
-ménager le territoire  (stabiliser la surface agricole utile à hauteur de 51% du territoire sud-
Aveyronnais, atteindre l’équilibre énergétique à l’horizon 2030 avec une production 100% 
renouvelable…) 
-donner une nouvelle ambition au Sud-Aveyron  (rééquilibrer l’armature urbaine sud-
Aveyronnaise…). 
 
Pour chacun des sujets, le cas échéant, les mesures d’évitement, de réduction ou de 
compensation prises dans le DOO sont présentées. Il s’avère que la plupart des dispositions 
prévues par le SCOT ont des incidences positives sur l’environnement. Les incidences 
négatives liées au développement urbain pour répondre au besoin en logements sont limitées 
grâce à un ensemble d’orientations visant à réguler, mieux organiser, diversifier et densifier 
les développements. 
 
Le document se poursuit par l’analyse des incidences sur les 19 sites Natura 2000 situés à 
l’intérieur du PNR des Grands Causses. Le projet de territoire n’est pas susceptible d’avoir 
une incidence sur les sites Natura 2000 puisque des mesures d’évitement, de réduction ou de 
compensation ont été prises dans le DOO. 
 
Le document se termine par le suivi et l’évaluation du SCOT et un résumé non technique de 5 
pages. 
La démarche de concertation sur les paysages du PNR des Grands Causses fait l’objet d’une 
annexe de 50 pages jointe à ce document. 
 
 
3.7 Orientations du PADD 

 
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable est défini à l’article L 141-4 du 
code de l’urbanisme. Ce document se base sur le diagnostic socio-économique et l’État initial 
de l’environnement. 
 
Ce PADD vise à valoriser les atouts du territoire face à une tendance au déclin 
démographique. 
 
A partir du diagnostic socio-économique et de l’État initial de l’environnement ont émergés 5 
enjeux majeurs pour le territoire du SCOT. Ces enjeux sont déclinés en cinquante objectifs 
qui généreront les prescriptions et recommandations du DOO. 
La volonté politique est de développer le territoire avec l’accueil de nouveaux habitants et de 
nouvelles entreprises tout en prenant en compte la qualité de l’environnement qui est 
notamment un élément important de l’attractivité du territoire. 
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Le  Projet  d’Aménagement  et  de  Développement  Durable  détermine  5  axes  stratégiques  
et développe 50 objectifs :  

-  AXE 1 - L’attractivité, cœur de la stratégie territoriale  
-  AXE 2 – Construire les ressources territoriales  
-  AXE 3 – L’eau, un bien commun  
-  AXE 4 – Ménager le territoire  
-  AXE 5 – Donner une nouvelle ambition au Sud-Aveyron 

 
Axe 1-L’attractivité, cœur de la stratégie territoriale 
 
24 objectifs sont regroupés autour de 4 thèmes. 
 

- L’accueil 
Le scénario retenu pour l’élaboration de la stratégie territoriale dans le cadre du SCOT s’élève 
à +16% de la population d’ici 30 ans, soit environ 11 000 nouveaux habitants à un rythme 
de +0,42% par an. Compte tenu du solde naturel négatif, cela se traduit par l’arrivée de plus 
de 500 nouveaux habitants tous les ans. 
 
Objectif 1 – Pérenniser le regain démographique en marche, d’accélérer le phénomène 
catalyseur de Millau et Saint-Affrique et de propager cette dynamique dans les communes 
déficitaires. 
 
Objectif 2 – Mise en œuvre d’une politique active d’accueil des nouveaux habitants fondée 
sur la qualité paysagère exceptionnelle du territoire, son cadre de vie façonné par l’activité 
agro-pastorale et l’innovation. 
L’effet démographique retenu induit un besoin en logements pour le territoire du SCOT de 
250 logements par an. La stratégie en la matière repose sur la reconquête des centres villes et 
la densification. 
 
Cinq autres objectifs concernant le logement sont fixés avec notamment la réhabilitation du 
bâti existant, les opérations innovantes de logements, la préservation de l’identité 
architecturale, l’utilisation du bois et des matériaux locaux dans la construction et des 
solutions innovantes de logements pour le maintien en autonomie des personnes âgées à 
proximité des services. 
 

- La préservation et l’amélioration de l’organisation des services 
Le territoire apparaît aujourd’hui globalement bien desservi, mais le niveau de services et 
d’équipements devra accompagner les perspectives démographiques ainsi que le 
vieillissement de la population. Les services de santé et d’éducation sont deux priorités. Par 
ailleurs, il s’avère essentiel de maintenir l’équilibre commercial. 
 
Objectif 8 – Etablir un schéma d’organisation des services et équipements avec pour armature 
l’éducation – la santé et les services de solidarité – les réseaux et services numériques – les 
services publics de proximité. 
 
Quatre autres objectifs concernant les services sont fixés avec notamment la création de 
nouveaux services au public, la résorption de toutes les zones blanches numériques du 
territoire, le soutien de l’activité commerciale des centres-villes et le refus de créer de 
nouvelles zones commerciales ayant pour fonction l’installation de nouvelles grandes surfaces 
alimentaires. 
  

- Amorcer les moteurs de l’économie territoriale 
Le projet de territoire ambitionne l’ancrage de l’économie pour garantir que les emplois ne 
soient pas délocalisés. Pour cela, il s’appuie sur le pilier essentiel : l’agriculture et l’agro-
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alimentaire avec la filière fromagère d’AOC Roquefort. Par ailleurs, il prévoit d’optimiser 
l’aménagement foncier dédié à l’activité économique. 
 
Objectif 13 – Soutenir pleinement la filière Roquefort dans ses mutations. 
Dix autres objectifs concernant le volet agricole sont fixés notamment : Favoriser une 
agriculture extensive de qualité, défendre le projet d’AOP Pérail, pérenniser et développer les 
outils structurants et collectifs pour les filières agricoles (abattoirs, ateliers de découpe…), 
créer une « zone agricole protégée » (ZAP) pour geler les parcelles inscrites dans l’aire 
géographique de l’AOP Côtes de Millau, protéger les vergers de la vallée du Tarn, protéger 
les parcelles favorables au maraîchage, favoriser et encadrer les projets d’unités de 
méthanisation du territoire, restituer en zones naturelles ou agricoles les parcelles inondables, 
les parcelles dédiées à l’agriculture qui ne correspondent plus à une réserve foncière crédible, 
encourager la qualité environnementale et paysagère des parcs d’activité. 
  

- De la cohésion sociale pour un territoire solidaire 
17% de la population du territoire est en situation de précarité. Une attention toute particulière 
doit être apportée aux populations exclues du développement économique notamment en 
agissant sur les logements sociaux et en répondant aux enjeux de la vulnérabilité énergétique 
liée au chauffage et à la mobilité. 
 
Objectif 24 – Répondre aux enjeux de la paupérisation des centres-villes, de la mixité sociale 
et de la précarisation des populations rurales. 
 
Axe 2-Construire les ressources territoriales 
 
13 objectifs sont regroupés autour de 4 thèmes. 
 

1) L’identité et la diversité paysagères 
Le projet territorial vise à intégrer les zones d’activité et les nouveaux paysages de l’énergie 
en maintenant une bonne qualité paysagère et un bon équilibre entre les zones « naturelles », 
les zones agricoles et l’urbanisation. 
 
Objectif 25 – Limiter l’enfrichement des grands espaces ouverts et encourager la gestion des 
espaces par l’élevage, protéger les terres cultivables de toutes constructions et préserver les 
éléments caractéristiques (bocages, murs en pierres sèches…). 
 
Trois autres objectifs relatifs à ce sujet sont fixés notamment valoriser le Larzac, mettre en 
place des outils de maîtrise foncière pour réinvestir les centres-villes, favoriser les nouvelles 
formes d’habitat (éco-hameaux…). 
 

2) La forêt et la filière bois 
Le territoire compte une surface boisée très importante. La structuration d’une filière bois 
pourrait contribuer au développement économique local. Il convient d’adapter la sylviculture 
pour permettre une gestion pérenne des boisements. A cet effet, un regroupement des 
propriétaires s’avère indispensable. 
 
Objectif 29 – Protéger les forêts anciennes et matures par des classements de protection ou 
une exploitation forestière durable. 
 
Trois autres objectifs relatifs à ce sujet sont fixés notamment développer la production de bois 
d’œuvre, promouvoir le développement de la filière bois-énergie, promouvoir l’utilisation du 
bois comme matériau dans les documents d’urbanisme. 
 

3) La biodiversité 
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Le territoire du SCOT se caractérise par des espaces d’intérêt écologique omniprésents qu’il 
convient de préserver. De même, la qualité des continuités écologiques du territoire doit être 
maintenue. 
 
Objectif 33– Garantir la continuité écologique des cours d’eau. 
 
Trois autres objectifs relatifs à ce sujet sont fixés notamment l’interdiction de tout type 
d’aménagement sur les zones humides, la préservation de la biodiversité et le maintien de 
l’activité agro-pastorale sur les Grands Causses, permettre une cohabitation harmonieuse 
durable entre les activités de pleine nature et le maintien de l’intégrité des sites naturels. 
 

4) Le tourisme durable 
La place du secteur touristique n’est pas à la hauteur des attentes en termes d’emplois, 
d’attractivité, de qualité d’hébergements, de stratégie et de gouvernance. 
 
Objectif 37– Développer un tourisme durable. 
 
Axe 3-L’eau, un bien commun 
 
3 objectifs sont regroupés autour de 2 thèmes. 
 

1- Garantir la qualité de l’eau potable 
Le SCOT ambitionne d’accélérer la protection des captages d’eau potable par la mise en place 
de périmètres de protection. 
 
Objectif 38– Préserver les secteurs karstiques utilisés pour l’adduction d’eau potable, 
préserver les ressources stratégiques ou alternatives et faire aboutir les procédures de 
périmètre de protection sur l’ensemble des ressources du territoire. 
 
Objectif 39– Economiser l’eau et diminuer les fuites sur les réseaux. 
 

2- Limiter l’imperméabilisation de l’espace et réduire la vulnérabilité au risque 
inondation 

Objectif 40 – Interdiction de l’urbanisation dans les secteurs inondables et réappropriation des 
espaces de mobilité des cours d’eau. 
 
Axe 4-Ménager le territoire 
 
9 objectifs sont regroupés autour de 4 thèmes. 
 

1- Economiser l’espace pour préserver l’activité agricole 
La préservation du foncier agricole permet de soutenir et de valoriser l’agriculture premier 
pilier économique du territoire. 
 
Objectif 41– Maintenir la stabilité de la surface agricole utile à la hauteur de 51% du territoire 
sud-Aveyronnais. 
 
Objectif 42– Réduire le rythme de consommation foncière des terres agricoles, des espaces 
naturels et forestiers de 50% à l’horizon 2020, de 75% à l’horizon 2050 et introduire des 
mécanismes de compensation lors de la création de nouveaux projets d’aménagements. 
 

2- Etre acteur de la transition énergétique 
La transition énergétique passe par une politique de sobriété et d’efficacité énergétiques. 
Ainsi, une priorité sera donnée à la rénovation énergétique des bâtiments et notamment des 
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logements. Le territoire vise l’équilibre énergétique dès 2030 grâce à un mix énergétique 
100% renouvelable dans lequel l’éolien représente plus de 50%. 
 
Objectif 43 – Réduction des consommations énergétiques de 48% à l’horizon 2050. 
 
Objectif 44 – l’équilibre énergétique à l’horizon 2030 avec une production 100% 
renouvelable. 
 
Objectif 45 – Inscrire dans le SCOT un schéma des zones favorables au développement de 
l’éolien et de centrales photovoltaïques. 
 
Objectif 46 – Exiger l’ouverture au capital des sociétés d’exploitation de parcs éolien aux 
collectivités locales ou aux démarches citoyennes. 
 

3- Réinventer une mobilité rurale 
Objectif 47 – Mettre en place une ligne de bus cadencée aux heures de pointe sur l’axe 
Millau-Saint Affrique. 
 
Objectif 48 – Promouvoir, développer et généraliser les nouvelles formes de mobilité 
(covoiturage…) 
 

4- Lutte contre le changement climatique 
La lutte contre le changement climatique doit s’accompagner d’une diminution des émissions 
de gaz à effet de serre (GES) qui doivent être divisées par quatre d’ci 2050. Pour atteindre cet 
objectif, il doit y avoir notamment une baisse de 80% des émissions de GES dans le secteur 
du bâtiment d’ici 2050. 
 
Objectif 49 – Réduction de 68% des émissions de gaz à effet de serre pour atteindre le facteur 
4 en 2050. 
 
Axe 5-Donner une nouvelle ambition au Sud-Aveyron 
 
L’armature territoriale du Sud-Aveyron s’organise autour de deux pôles urbains structurants 
composés par les unités Millau-Creissels et Saint-Affrique-Vabres l’Abbaye. Le diagnostic 
montre que ces deux pôles n’absorbent pas les populations des communes rurales mais au 
contraire jouent un rôle de catalyseur dans la redistribution des nouveaux arrivants. Par 
ailleurs, le projet de territoire doit permettre au Sud-Aveyron de s’intégrer dans la nouvelle 
grande région Occitanie. 
 
Objectif 50 – Rééquilibrage de l’armature urbaine sud-Aveyronnaise et repositionnement 
stratégique dans la nouvelle grande région. 

 
 

     
3.8 Orientation générales du DOO 
 
 
Après le rapport de présentation et le PADD, le Document d’Orientations et d’Objectifs est le 
troisième élément constitutif du SCOT. Il représente la traduction réglementaire du PADD, en 
déclinant et en précisant les axes stratégiques et les objectifs fixés au PADD. Il répond aux 
exigences de l’article L 141-5 du code de l’urbanisme ainsi qu’aux articles L 141-6 à l 141-22 
qui en définissent le contenu. Il comporte des Prescriptions découlant des objectifs de 
politiques publiques fixées au PADD, opposables, et des Recommandations, non opposables, 
proposant des modalités de mise en œuvre et des outils complémentaires pour atteindre les 
objectifs du SCOT. 
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Le  Document  d’Orientations  et  d’objectifs     vient  décliner  le  projet  de  territoire  au  
travers  de prescriptions et recommandations adaptées. Il s’organise autour de quatre axes :  
 

1- L’armature territoriale, un bassin de vie et des entités paysagères 
Le territoire du SCOT comprend une armature urbaine avec différents niveaux, notamment 
deux pôles urbains structurants que sont Millau et Saint-Affrique, et des entités paysagères 
très diverses. Les dispositions du DOO sont différenciées en fonction de ces éléments en vue 
de répondre à l’objectif 50 du PADD de rééquilibrage de l’armature urbaine sud-
Aveyronnaise et repositionnement stratégique dans la nouvelle grande région. 
 

2- Offrir les conditions de l’attractivité du Sud-Aveyron 
Ce thème est divisé en cinq parties. 
 
- Habiter en Sud-Aveyron 
Les objectifs de programmation de l’habitat prendront en compte les rythmes démographiques 
tout en permettant aux zones toujours en déficit d’effectuer leur rattrapage. Ces objectifs 
varient de +0,15% par an pour la Communauté de communes des Sept vallons à +0,51% par 
an pour la Communauté de communes Larzac et vallées. 
Différents principes sont définis concernant l’implantation spatiale de l’habitat. En particulier, 
l’urbanisation doit privilégier les centralités. L’urbanisation en dehors de la tache urbaine est 
permise pour répondre à un besoin de logements en continuité du bâti existant. Des 
prescriptions particulières concernent la continuité de l’urbanisation dans les hameaux 
(protection des dolines…). Un atlas au 1/25000 annexé au DOO délimite la tache urbaine du 
territoire du SCOT. 
La réhabilitation du parc de logements fait l’objet de plusieurs prescriptions et 
recommandations. 
La programmation de l’habitat vise à répondre au besoin de logements à l’horizon 2027 
compte tenu de l’ambition démographique portée par le PADD. Un tableau précise le besoin 
de logements par communauté de communes. Globalement, le besoin de logements à 
l’horizon 2027 s’élève à 4123 dont 1397 dans la tache urbaine et 2726 hors tache urbaine. 
 
- Le schéma d’organisation des services et équipements 
L’ensemble de la tache urbaine doit être maintenue à moins de 15mn des écoles primaires. Par 
ailleurs, le développement territorial doit favoriser le partage et la mutualisation de l’offre de 
services et équipements intercommunaux. 
 
- Préserver la dynamique commerciale 
Les communautés de communes doivent soutenir l’équipement commercial. Les communes 
devront inciter les commerces à s’implanter dans les centres. Les orientations commerciales 
sont déclinées pour les pôles structurants, les pôles relais et les pôles de proximité. Ainsi, 
pour les pôles structurants (Millau et Saint-Affrique), aucune nouvelle zone commerciale 
ayant pour fonction principale l’installation de grandes surfaces alimentaires de plus de 1000 
m² ne sera autorisée dans les documents d’urbanisme. Huit cartes IGN précisent notamment 
les zones où l’activité commerciale est à maintenir et renforcer. 
 
- Structurer et requalifier le foncier économique 
L’accueil des nouvelles activités s’effectuera au sein des zones d’activité économiques 
existantes ou dans les réserves foncières. Sept prescriptions sont énoncées concernant 
l’encadrement du développement économique dans les documents d’urbanisme ; elles sont 
complétées par huit prescriptions relatives aux zones d’activités économiques. Une de ces 
prescriptions vise à revoir les zonages et restituer en « A » ou « N » les parcelles non bâties 
actuellement constructibles et qui se situent dans le zonage des PPRI ou en zones inondables. 
Un atlas des zones d’activités économiques existantes est annexé au DOO notamment pour 
préciser l’état d’urbanisation et les stocks des réserves foncières économiques. 
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- Faciliter les mobilités 
Seize mesures sont prévues afin de faciliter les mobilités. L’une d’entre elles vise à 
développer des solutions de mobilité alternatives à la voiture individuelle à l’échelle du bassin 
de vie en continuant le développement des aires de covoiturage. 
 

3- Garantir la valeur d’usage territoriale : agriculture, eau, forêt, biodiversité et paysages 
Ce thème est divisé en six parties. 
 
- Un développement territorial protecteur des espaces agricoles 
Les projets d’aménagement du territoire du SCOT doivent permettre le maintien à 100% de la 
surface agricole du territoire déterminée dans l’Etat initial de l’environnement. Cette 
disposition est complétée par neuf prescriptions concernant les documents d’urbanisme. 
Une zone agricole protégée (ZAP) est mise en œuvre dans la vallée du Tarn notamment pour 
protéger le vignoble de l’AOP « Côtes de Millau ». Le DOO énonce sept prescriptions 
concernant cette ZAP et en particulier « Identifier et protéger le parcellaire de l’AOP propice 
au développement de l’activité viticole ». 
 
- La préservation, la gestion et l’exploitation des espaces forestiers 
Cette partie est liée à l’objectif n°30 du PADD qui est de préserver la forêt en développant 
une sylviculture durable. Six prescriptions. Elle comporte six prescriptions pour les 
documents d’urbanisme. 
 
- L’affirmation des valeurs paysagères du territoire 
Les quatre entités paysagères du territoire sont détaillées dans l’atlas paysager annexé au 
DOO. Pour chacune d’elles le DOO fixe un certain nombre de prescriptions (P) : entité 
paysagère des Causses (10 P), entité paysagère des avant-causses (10 P), entité paysagère des 
Rougiers (6 P), entité paysagère des Monts (12 P). De plus des prescriptions particulières sont 
données pour le viaduc de Millau (2 P), les entrées de villes et de villages (2 P), la 
restructuration des centres anciens (1 P) et la rénovation énergétique du bâti existant (2 P). 
De plus, le DOO impose la prise en compte des éléments paysagers dans l’élaboration des 
projets d’aménagement avec deux prescriptions liées aux types de projets (urbanisation ou 
bâtis agricoles et économiques). 
Cette partie se termine par quatre prescriptions dont « encadrer le développement éolien de 
façon à limiter les impacts paysagers et les seuils de saturation ».  
 
- La préservation de la biodiversité 
Le DOO a pour ambition d’indiquer aux futurs documents d’urbanisme une méthode pour 
prendre en compte la Trame Verte et Bleue (TVB) dans les projets d’aménagement du 
territoire. Un atlas à l’échelle de chaque communauté de communes précise les quatre 
prescriptions en la matière. Dans le cas où des aménagements ou une urbanisation sont 
projetés dans des espaces où il y a lieu de prendre en compte le maintien des équilibres 
naturels ils devront s’inscrire dans la séquence « Eviter, Réduire, Compenser ». Un deuxième 
atlas précise les prescriptions et recommandations du SCOT concernant la Trame Verte et 
Bleue. Le DOO décrit ensuite les différentes mesures relatives à la prise en compte de la 
TVB, des réservoirs de biodiversité, des corridors écologiques et des continuités. 
Les prescriptions du DOO sont ensuite déclinées selon les milieux : milieux ouverts (8 P), 
milieux boisés (4 P), milieux rocheux (5 P), milieux humides (7 P). A noter que l’urbanisation 
est interdite dans les milieux humides et qu’elle doit être évitée dans les milieux rocheux et 
limitée dans les milieux ouverts et boisés. 
 
- Evolution de l’empreinte urbaine 
Cette partie fait écho à l’objectif n°42 du PADD qui est de réduire la consommation foncière 
des terres agricoles ainsi que des espaces naturels et forestiers. Après un rappel des différents 
points du DOO où cette préoccupation a été prise en compte, un tableau fixe des objectifs 
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relatifs à l’artificialisation des sols à l’horizon 2027 et 2042. Ces objectifs se traduisent dans 
les documents d’urbanisme par une réduction de la surface des parcelles impactées par une 
construction ou un aménagement. Ainsi, dans les zones rurales où l’empreinte urbaine 
moyenne consommée par logement est comprise entre 1500 et 2300 m², les objectifs moyens 
de densification approcheront 1000 m² par logement d’ici 2027. 
- Le volet eau 
Les huit prescriptions concernant les ressources en eau actuellement utilisées sont complétées 
par quatre prescriptions relatives aux ressources alternatives (zones à préserver pour le futur). 
Une carte représente notamment les zones captées à prendre en compte dans les PLU et les 
zones souterraines à prendre en compte pour le futur. 
Les économies d’eau et les diminutions des fuites sur les réseaux font l’objet de cinq 
prescriptions. Cette partie se termine avec neuf prescriptions liées à l’interdiction de 
l’urbanisation dans les secteurs inondables délimités dans les Plans de Prévention du Risque 
Inondation et à la réappropriation des espaces de mobilité des cours d’eau. 
 

4- Un territoire en projets 
Ce thème se divise en deux parties. 
 
- Un territoire à énergie positive 
Le territoire du SCOT s’inscrit dans la définition d’un territoire à énergie positive pour la 
croissance verte. A cet effet, le DOO prévoit une réduction de la consommation énergétique et 
adopte une stratégie de production énergétique. 
Pour la réduction de la consommation énergétique neuf prescriptions sont fixées notamment 
favoriser la maitrise des consommations et la performance énergétique des opérations de 
rénovation ou de construction des bâtiments. 
La stratégie de production énergétique, avec onze prescriptions, s’appuie sur le 
développement de la production et de l’utilisation d’énergies renouvelables : solaire, bois 
énergie, éolien. Le DOO précise que le développement éolien devra s’effectuer dans 18 zones 
éoliennes délimitées dans l’atlas cartographique qui lui est annexé. Chaque zone éolienne se 
voit attribuer une puissance installée maximale en vue d’atteindre l’objectif de production  
d’électricité d’origine éolienne inscrit dans le PADD (passer de 245 GWh en 2015 à 720 
GWh en 2030 puis 869 GWh en 2050). 
 
- La stratégie touristique 
Cinq prescriptions concernent les orientations d’aménagement touristiques et cinq 
prescriptions sont relatives à certains hébergements et équipements touristiques en 
discontinuité de l’urbanisation existante dénommés Unités Touristiques Nouvelles (UTN). 
 
 

Ce document s’accompagne d’un atlas cartographique très complet, comprenant:  
-  Atlas de la tache urbaine,  
-  Atlas des espaces à vocation économique,  
-  Atlas des unités paysagères,  
-  Atlas de la synthèse de la Trame Verte et Bleue,  
-  Atlas de la trame des cours d'eau et des milieux humides,  
-  Atlas de la trame des milieux ouverts,  
-  Atlas de la trame des forêts et des milieux boisés,  
-  Atlas du schéma de développement des énergies renouvelables. 

 
La stratégie énergétique développée dans le document repose sur l’objectif de tendre vers 
l’équilibre en 2030 (les besoins sont couvert par la production à hauteur d’environ 1400 
GWh). Pour cela le ScoT propose d’accompagner le développement de nouvelles sources de 
production (énergies renouvelables, méthanisation, bois, hydraulique,…)  par des économies 
(rénovation des bâtiments, transport, éclairage, industrie et agriculture,…). Ainsi globalement 
les chiffres avancés portent sur : 
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 -consommation actuelle 2200 GWh réduite de 800 GWh, 
 -production actuelle de 800 GWh augmentée de 600 GWh. 
 
Le développement de l’éolien est encadré et ne pourra se faire que dans 18 zones prédéfinies 
et dans la limite d’une puissance maximale autorisée de 301 MW, sachant que certaines 
d’entre elles sont déjà en parties équipées.  En fonction de la topographie de chaque zone, de 
l’intégration paysagère, des co-visibilités, des hauteurs maximales de mats sont imposées.  
 
Le développement du photovoltaïque sera limité à certaines zones dégradées, sur les toitures 
des parkings et autres délaissés. 
 
Les collectivités locales devront détenir des participations des sociétés amenées à réaliser des 
projets de production d’énergie renouvelable.  
 
Les urbanisations futures devront se développer au plus près des centralités, des équipements 
et services. Les hameaux existants pourront se développer afin de maintenir la population et 
l’activités des exploitations agricoles.  
 
Dans les zones d’activités déjà inscrites dans les documents d’urbanisme les terrains non 
encore bâtis, en zone inondable, seront reclassées en A ou N.   
 
3.9 Concertation 
 
Tout au long de l’élaboration du projet la concertation s’est appuyée sur : 

-des séminaires et ateliers thématiques liés aux grands champs d'intervention du ScoT 
ouverts aux élus et techniciens de collectivités, aux établissements publics de l'Etat, aux 
services de l'Etat, aux associations, aux chambres consulaires et aux syndicats mixtes, 

-des ateliers territoriaux, à l'échelle de chacune des Communautés de communes 
ouverts au public et aux associations locales, 

-la transmission de bulletins d'information et d'articles sur le SCoT aux collectivités 
membres du Syndicat mixte ainsi qu'aux membres associés pour qu'ils soient insérés dans les 
supports de communication de celles-ci, 

-la mise en ligne sur le site Internet du Parc d'une page consacrée au SCoT (actualités,  
calendrier, documents consultables en ligne) et de la mise à disposition d'un espace de 
dialogue avec le public 

-des réunions publiques dans chacune des Communautés de communes. 
 
Les média locaux relayaient largement les différentes étapes d’élaboration. 
 
A noter que sur le thème des paysages, un stand destiné à recueillir des propositions du public 
a été mis en place sur différents lieux de marché. 
 
Ainsi, sous diverses formes, un très nombreux public a pu être associé à la démarche 
d’élaboration. 
 
 
 
 
3.10 Avis des personnes publiques associées 
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SERVICES 
DATE DE L’ 

AVIS 
RESUME DE L’AVIS 

AVIS COMMISSION 
D’ENQUETE 

Préfet de l’Aveyron 5/12/2016 

Celui-ci comporte de très nombreuses 
remarques. Certaines, importantes portent 
sur : 
-la lisibilité du dossier et l’ordre de 
présentation des pièces qui ne respecte pas 
rigoureusement la réglementation  
 

Région Occitanie 16/12/2016 

Avis favorable  en précisant que les 
objectifs  sont conformes  à ceux de la 
région au travers du  SRADDT, du SRCE 
et  SRCAE 

Syndicat Mixte du 
SCOT Centre Ouest 

Aveyron 
17/11/2016 Avis favorable 

Parc naturel 
régional des Grands 

Causses 
2/12/2016 Avis favorable 

Chambre 
d’Agriculture de 

l’Aveyron 
6/12/2016 

Avis favorable assorti d’une note 
d’observations portant sur : 
-la lisibilité du document, 
-l’ agriculture biologique , 
-l’autorisation des constructions liées à 
l’agriculture, 
-sur les pollutions, les haies, 
-certaines définitions à préciser, 
-l’AOP Côtes de Millau, 
les énergies renouvelables 

Chambre de 
Commerce et 
d’Industrie 

7/12/2016 

Avis favorable assorti d’une note 
d’observations portant sur : 
-la lisibilité du document, 
-l’implantation des commerces 

Conseil 
Départemental de 

l’Aveyron 
28/11/2016 

Avis favorable assorti de remarques portant 
sur : 
-le tourisme, les loisirs et le sport, 
-le volet culture 

Communauté de 
Communes Millau 

Grands Causses 
14/11/2016 

Avis favorable et demande de précision sur 
les trames vertes et bleues 

Communauté de 
Communes Larzac 

et vallée 
13/12/2016 Avis favorable 

Communauté de 
communes du Saint 

Africain 
13/12/2016 Avis favorable 

Communauté de 
communes Muse et 

Raspe du Tarn 
8/12/2016 Avis favorable 

Communauté de 
communes du pays 

Belmontais 
30/11/2016 Avis favorable 

Commune de 
Vezins de Levezou 

7/10/2106 Avis favorable 

Commune de 
Sylvanès 

14/10/2016 Avis favorable 

Commune de 
Montlaur 

10/11/2016 Avis favorable 

Commune de 
Montagnol 

9/12/2016 Avis favorable 

Commune de 
Mélagues 

21/09/2016 Avis favorable 

 
 
 
 
La commission d’enquête a 
relevé qu’il n’y a que très peu 
d’avis strictement défavorable 
au projet (une seule commune 
pour une thématique  
particulière). 
 
 
 
 
Plusieurs services ont évoqué 
un manque de lisibilité des 
documents, pouvant rendre 
leur compréhension difficile. 
Ceci est en partie dû au format 
de présentation des pièces qui 
limite la taille des caractères 
et aux reprises d’éléments 
explicatifs ou justificatifs dans 
plusieurs fascicules. En contre 
partie ce choix permet de 
mieux comprendre chaque 
fascicule même lu isolément. 
 
 
La commission d’enquête ne 
disposait pas d’éléments de 
réponse du maître d’ouvrage 
aux observations des services. 
Celui-ci attendait de connaître 
également les observations 
résultant de l’enquête pour 
définir sa position. Il ne lui a 
pas été possible, en 
conséquence, de pouvoir 
évaluer les éventuelles prises 
en compte ou non. 
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Commune de 
Camarès 

6/10/2016 Avis favorable 

Commune d’Arnac 
sur Dourdou 

19/11/2016 
Avis défavorable compte tenu de la 
limitation des zones de développement de 
l’éolien 

CDPENAF 24/11/2016 
Relève beaucoup d’imprécisions sur les 
objectifs fonciers, sur les définitions 

Commission 
départementale 

Nature, paysages et 
sites formation 

UTN 

22/11/2016 

Avis favorable sous réserve : 
-reprendre le DOO, 
- préciser la nature des UTN autorisés, 
-préciser la possibilité d’implanter des 
UTN en espaces naturels et d’indiquer là où 
elles sont interdites 
 

Mission régionale 
d’autorité 

environnementale 

Document 
fourni, non 

daté 

Dans une note ce service demande de 
revoir le dossier sur les thèmes paysage et 
patrimoine. Il relève le peu de lisibilité des 
cartes.  

   

 

 
 
  

CHAPITRE 4- ANALYSE DU DOSSIER MIS A L’ENQUETE 
 
 
Le dossier mis à l’enquête comprend les pièces définies à l’article L141.2 du code de 
l’urbanisme. 
 
La commission d’enquête a toutefois relevé que le dossier soumis à l’enquête ne comprenait 
pas toutes les délibérations ou avis des communautés de communes Monts, Rance et Rougier 
et Saint Affricain, Roquefort, Sept Vallées. 
  
La présente analyse a pour objet d’examiner les documents sur la forme (au point de vue 
lisibilité, présentation, composition, compréhension,….) et sur le fond (pertinence des 
données, mise en œuvre,…). 
 
 
4.1 Remarque liminaire 
 
La description générale du projet de schéma de cohérence territoriale (SCOT) établi par le 
PNR des Grands Causses et arrêté par la délibération du 2 septembre 2016 du Conseil 
syndical du Syndicat mixte du PNR des Grands Causses  a été donnée au chapitre précédent. 
 
 
4.2 Appréciations de la commission d’enquête sur le dossier 

 

La commission d’enquête a noté que l’élaboration du projet (de 2014 à 2016) n’a pas été 
sous-traitée à un bureau spécialisé, comme souvent cela est le cas pour des dossiers similaires, 
mais exécutée en régie assortie d’un partenariat entre le PNR des Grands Causses et des 
organismes hautement qualifiés comme l’INRA, l’INSEE, la CCI, l’Etat, l’ADEME, 
l’Agence de l’eau Adour-Garonne, l’Université Jean Jaurès de Toulouse. Cette manière de 
procéder permet une excellente et complète appropriation du projet par les élus et les services 
de la maîtrise d’ouvrage. 

 
La commission d’enquête invite le PNR des Grands Causses a modifier le dossier avant 
approbation pour tenir compte dans les présentations et dans le texte de la fusion de 
Communautés de communes depuis le 1 janvier 2017 (voir § 3.1 ci-avant). 
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4.2.1 Lisibilité du dossier 

 
Le dossier mis à l’enquête est très détaillé, bien fourni, très dense et parfois un peu trop 
technique pour un public non averti. L’on y trouve toutes les pièces définies par la 
réglementation. L’auteur du projet a voulu que chaque élément du dossier puisse être lu et 
compris indépendamment de la lecture des autres. Il en est ainsi du PADD et du DOO qui de 
ce fait au lieu d’être synthétiques se trouvent conséquents. Cette volonté induit de nombreuses 
« redites » dans les fascicules tant dans l’analyse de l’état initial que dans les perspectives 
d’évolutions qui en découlent.  
 
Le projet de SCoT, notamment le DOO, est appelé à être pris en compte dans les documents 
d’urbanisme de rang inférieur. La commission d’enquête a quelques craintes que les 
prescriptions qui y figurent ne soient pas retranscrites correctement compte tenu de la 
complexité de lecture de ce dossier. Elle craint que l’ampleur des documents provoque une 
certaine « dilution » des objectifs. Elle s’interroge également sur la portée juridique de 
documents graphiques ou de schémas dans le PADD et le DOO. 
 
La commission d’enquête note que les formats retenus pour les éléments cartographiques ne 
permettent pas toujours une présentation à des échelles suffisamment lisibles et exploitables. 
Dans le DOO quelques légendes de cartes seront à re-préciser pour correspondre aux 
présentations (par exemple celles sur le commerce à Camarès, Millau). 
 
Certains services (l’Etat notamment) dans leur avis ont pointé ce manque de lisibilité. Il faut 
toutefois signaler que l’auteur du dossier a inséré dans chaque chapitre des annotations 
intitulées « Focus » résumant les points importants à retenir pour chaque développement ou 
thématique. Cette manière de présenter le dossier rend effectivement un peu plus lisible les 
éléments significatifs du projet. 
 
Elle a relevé avec satisfaction, que suite à l’une de ses observations au moment de la 
préparation de l’enquête, le porteur de projet avait détaché le Résumé non technique de 
manière à le rendre plus accessible au public.  
 
 

4.2.2  Thème « énergie » 

 
En matière énergétique, l’équilibre entre la production et la consommation, assorti d’une 
diminution des besoins est décrit et défini avec précision. 

 
 Pour ce qui est de la production et en particulier de l’éolien, le projet de SCOT limite le 
développement à certains zones et ce pour des puissances maximales à ne pas dépasser. La 
commission d’enquête a parfaitement compris la volonté du maître d’ouvrage de s’en tenir à 
des puissances même si une présentation, exprimée en nombre de mats (même approximatif), 
aurait représenté une valeur beaucoup plus parlante pour le public. Elle a également noté que 
le rapport de présentation du SCoT définit des principes d’implantation des mats d’éoliennes 
selon des caractéristiques de terrain, de paysage, de topographie afin d’en limiter les 
nuisances et assurer au mieux leur intégration. Cela s’est traduit dans le DOO par des hauteurs 
différentes selon les 18 zones retenues.  
 
 
 

4.2.3 Autres remarques 
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Le DOO, élément de prescription du SCoT (à portée normative générale), ne donne pas 
d’indication sur les modalités de sa prise en compte, de retranscription dans les documents de 
portée inférieure, de contrôle  du respect et d’application de ses principes. 
  
Bien d’autres observations ont été émises par les personnes publiques associées. Le porteur 
du projet, interrogé sur ce sujet, n’a pas souhaité pour l’immédiat apporter de réponses, ou 
procéder à des adaptation de son dossier, avant le déroulement de l’enquête publique. Ceci 
afin de soumettre au public un dossier strictement conforme à celui arrêté (article L143-22 du 
code de l’urbanisme) et de pouvoir examiner ensuite l’ensemble des remarques, des personnes 
publiques, du public et de la commission d’enquête, à l’issue du déroulement de la procédure 
d’enquête publique et avant l’approbation du projet définitif. 
  
 
4.3 Evaluation et suivi 

 
L’article L143-28 du code de l’urbanisme dispose qu’une évaluation doit être menée au plus 
tard 6 ans après l’approbation du SCoT. Les indicateurs de suivi figurant dans le dossier 
« Evaluation environnementale » sont très nombreux. Afin de simplifier ultérieurement cette 
évaluation, la commission d’enquête pense qu’il pourrait être utile de renseigner, dès à 
présent, un tableau « état zéro » avec les valeurs de départ. 
  

 

CHAPITRE 5- ANALYSE DES OBSERVATIONS EMISES LORS DE 
L’ENQUETE 
 
5.1 Observations 
 
A l’issue de la période d’enquête, les observations, courriers et entrevues avec les 
commissaires enquêteur se résument ainsi: 
 
 

Observations inscrites sur les registres d’enquête =  16 
 Personnes reçus lors des permanences =  29 et nombre d’observations = 21 
Courriers ou dossiers enregistrés  =     46 
Mails reçus  =  29 dont 18 avec des pièces jointes (à noter que les 2/3 des mails sont 

parvenus dans les trois derniers jours d’enquête)  
 
 
Il y a lieu de noter que plusieurs personnes ont utilisé conjointement tous les modes 
d’expression (registre, permanence, courrier, mail). 
 

Toutes les observations ont été consignées dans un procès verbal de synthèse (joint en 
annexe). 
 
5.2 Communication au pétitionnaire 
 
Le procès verbal de synthèse, joint au présent rapport et mis en annexe, a été remis le 7 avril 
2017, par le président de la commission d’enquête, en main propre, au siège du PNR des 
Grands Causses, au Président du Syndicat mixte et au chargé de projet. 
 
 
5.3 Mémoire en réponse 
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Celui-ci, comprenant 17 pages, daté du 11 avril 2017, joint au présent rapport et mis en 
annexe, était transmis aux membres de la commission d’enquête par mail le 19 avril 2017 
puis par courrier adressé au président de la commission d’enquête. 
 
 
5.4 Appréciations de la commission d’enquête sur les observations et les réponses  
 
Dans un souci de lisibilité, les observations exprimées dans le cadre de l’enquête, les 
synthèses des réponses du PNR des Grands Causses, l’analyse de la commission d’enquête, 
font l’objet d’une présentation différenciée.  
 
Comme ce fut le cas dans le procès verbal de synthèse, les observations, les synthèses des 
réponses et les analyses de la commission d’enquête sont regroupés selon les mêmes 
thématiques. 
 
Dans les développements ci-dessous ne sont repris qu’en synthèse les observations formulées 
lors de l’enquête et les réponses du PNR des Grands Causses. Les éléments complets figurent 
en pièces jointes en annexe au rapport auxquelles il est utile de se référer. 
 
 

5.4.1 Thème « légitimité de la structure mise en place pour le SCoT » 
 
Synthèse de l’observation : l’une des question soulevée interroge sur la légitimité de la 

structure mise en place pour le SCoT. 

 

Synthèse de la réponse du PNR des Grands Causses 
Dans sa réponse, très complète, le PNR des Grands Causses rappelle les dispositions 
réglementaires applicables dont notamment la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) 
du 13 décembre 2000, la loi portant engagement national pour l'environnement dite Grenelle 
II du 12 juillet 2010, la loi d'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 
2014. Sont ensuite explicité les éléments sur le choix du périmètre du SCoT, la structure 
choisi. Ainsi il est indiqué « Pour élaborer ce projet de territoire, il fallait une structure 

porteuse : un syndicat mixte. Fallait-il créer une structure ad hoc, ou saisir un syndicat 

existant ? C'est le deuxième choix qui s'est établi, dans l'objectif de ne pas créer une nouvelle 

entité et surtout de profiter de l'équipe d'ingénierie du Parc naturel régional des Grands 

Causses». 

 

Analyse de la commission d’enquête 
La commission d’enquête prend acte des éléments justificatifs réglementaires fournis et 
signale que par arrêté du 17 mai 2013 le préfet de l’Aveyron avait approuvé le périmètre 
du SCoT mais également la structure chargé de son élaboration. 
Elle n’a pas d’objection à soulever au fait que la gouvernance du SCoT relève d’une  
entité déjà en place et très correctement structurée.  Cela est même un gage de bonne 
conduite du dossier.  
 

 
 

5.4.2 Thème « respect du Bien inscrit au classement de l’UNESCO » 
 

Synthèse de l’observation : Dans un courrier du 30 mars 2017 le Préfet de la Lozère émet 

des réserves et remarques concernant le respect du Bien inscrit au classement de l’UNESCO. 

En particulier, selon le Préfet coordonnateur, ce Bien est doté d’un plan de gestion qui doit 

être annexé au SCoT. 

 
Synthèse de la réponse du PNR des Grands Causses 
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Dans sa réponse le PNR après avoir rappelé que l’Etat a été associé à toutes les phases 
d’élaboration et faisait partie du comité de pilotage indique «Il n'apparaît donc aucune 

obligation d'annexer le plan de gestion du Bien Unesco au SCoT. De plus, le porter à 

connaissance de l'Etat (antérieur à ce texte) adressé au Parc n"évoque pas le plan de gestion 

du Bien ».  

A la remarque sur l’agropastoralisme il est répondu «Il est utile de rappeler que le syndicat 

mixte du Parc naturel régional des Grands Causses est un partenaire associé de l'Entente 

interdépartementale Causses et Cévennes, missionnée pour la mise en œuvre des orientations 

de gestion ». 

Le PNR dans ses éléments de réponse démontre sous la forme d’un tableau comparatif 
comment, objectif par objectif, les orientations sont prises en compte et précise «Le SCoT a 

pris en compte l'ensemble de ces orientations, voire les a renforcés ». 

 
 

Analyse de la commission d’enquête 
La commission d’enquête a pris note de la réponse apportée, de laquelle il ressort bien 
que le respect du Bien inscrit au patrimoine mondial est correctement pris en compte et 
est bien une des préoccupations des responsables du SCoT et du PNR des Grands 
Causses qui est également l’un des partenaire de l’Entente interdépartementale.  
Sur la demande particulière d’annexer le plan de gestion au SCoT, la commission 
d’enquête prend acte de la réponse qui précise, à ce sujet, qu’aucune obligation 
réglementaire de l’impose.  
Le tableau comparatif intégré à la réponse semble bien démontrer comment le projet de 
SCoT répond aux différents objectifs du plan de gestion.  
 

 
 

5.4.2 Thème  « énergies renouvelables » 
 

Synthèse de l’observation : La commission d’enquête relève que le DOO contient des 

prescriptions fortement contraignantes sur les thèmes du développement des énergies 

renouvelables dans l’éolien et le photovoltaïque au sol : 

-les zones proposées pour l’éolien paraissent insuffisantes et ne reprennent pas l’ensemble 

des projets en cours ou approuvés, ni l’ancienne ZDE approuvée, 

-les zones proposées pour le photovoltaïque au sol sont réduites et ne reprennent pas des 

projets existants (Barjac,..) 

 
Pouvant être rattachée à ce thème une question a porté sur la délivrance des permis de 

construire pour les bâtiments agricoles conditionnée ou non par la mise en place de 

panneaux photovoltaïques ? 

 
Synthèse de la réponse du PNR des Grands Causses 
Dans sa réponse il est indiqué « Depuis 2009, le Parc naturel régional des Grands Causses 

travaille à la mise en œuvre d'une politique locale de l'énergie, initiée par un Plan Climat 

Energie Territorial. Cette stratégie vise l'équilibre énergétique è l'horizon 2030, c'est-à-dire 

que la production énergétique (100% renouvelable) devra être équivalente è la 

consommation totale du territoire. Il en résulte la nécessité de réduire cette consommation 

totale de 48% à l'horizon 2050, mais aussi d'augmenter la production ENR à hauteur de 75%. 

Le territoire du SCoT est devenu Territoire à énergie positive pour la croissance verte, tel que 
défini par le Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie ». Ainsi « le 

SCoT et notamment son PADD applique cette stratégie, laquelle ne saurait être modifiée sans 

remettre en cause une économie générale ». 
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Sur le photovoltaïque au sol la réponse du PNR des Grands Causses indique « Le schéma de 

développement ENR du SCoT est venu poser un cadre sur les projets de photovoltaïque au sol 

au travers sa prescription 4.1.2.11.  

Cette prescription vient garantir que ces centrales photovoltaïques ne seront pas installées 

sur des espaces naturels, agricoles et forestiers mais aussi que les futurs projets répondront 

aux cahiers des charges de la Commission de Régulation de l'Energie dans le cadre de ses 

appels d'offre ». 

 
Sur le photovoltaïque en toiture des bâtiments agricoles la réponse indique « Le SCoT ne 

conditionne pas les permis de construire des bâtiments agricoles à l'installation de panneaux 

photovoltaïques. Il est simplement recommandé : Intégrer des équipements photovoltaïques à 

tous les nouveaux projets de bâtiments d'activités de plus de 200m2 de toiture et les projets 

sous maîtrise d'ouvrage publique (sous réserve de la raccordabilité et de la faisabilité). Cette 

recommandation incite les pétitionnaires à étudier la faisabilité de tels projets ». 
 
 

Analyse de la commission d’enquête 
La commission d’enquête a bien compris les raisons qui ont motivé les responsables du 
SCoT pour maîtriser les développements des énergies renouvelables, notamment l’éolien 
et le photovoltaïque au sol.  
Il s’agit bien là d’une volonté « politique », pleinement assumée, de la seule 
responsabilité des responsables du SCoT. 
La commission d’enquête cependant réitère sa remarque sur les conséquences probables 
d’une trop forte contrainte qui réduit les zones de développement aux projets actés, sans 
tenir compte des dossiers en cours d’instruction administrative ou judiciaire ce qui 
réduit le champ des possibilités d’un territoire propice à ces énergies. 
Comme cela est ressorti de l’enquête publique, la commission d’enquête attire 
l’attention des responsables du SCoT sur le fait que bon nombre de projets, non repris 
dans le dossier, ont, soit déjà actuellement atteint des niveaux d’études élevés, soit sont 
en instance de jugement par les tribunaux. 
 

 
 

5.4.3 Thème « logements et le développement des zones urbaines »   
 

Synthèse de l’observation : le quota pour de nouveaux logements et le développement des 

zones urbaines est jugé faible (il semblerait que dès à présent certaines communes sont 

bloquées) et le SCoT trop contraignant pourrait figer la situation, décourager les initiatives 

au lieu de créer une dynamique d’essor  

 
Réponse du PNR des Grands Causses 
Dans sa réponse le PNR des Grands causses rappelle que « Le SCoT a établi un scénario 

démographique crédible et ambitieux visant une augmentation de la population de 16% d'ici 

30 ans. Cet objectif nécessite la mise en œuvre d"une politique active d'accueil des nouveaux 

habitants, è partir duquel des besoins de logement ont été estimés. Le PADD affiche un 

besoin de 250 logements par an pour rendre possible le scénario. 

Cela se traduit dans le DOO par des orientations de la programmation de l'habitat, 

définissant le besoin de logements à l'échelle des Communauté de communes » et poursuit en 
signalant que « L'inquiétude de la communauté de commune Larzac et Vallées et de ses 

communes membres ne porte donc pas sur ces objectifs qu'ils ont validé, mais bien de trouver 

une méthode opérationnelle pour leur PLUi et déterminer des zonages urbanisables 

compatibles avec le SCoT ». 
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Analyse de la commission d’enquête 
Dans sa réponse le PNR des Grands Causses démontre que les estimations des besoins 
en logements et zones d’extension sont suffisants à l’échelle des communautés de 
communes. Ainsi comme il semble ressortir de sa réponse, les difficultés tiennent dans la 
répartition, au sein de ces communautés de communes, entre chacune des communes, 
pour en conclure qu’en conséquence les difficultés éventuelles d’application ne relèvent 
pas du SCoT.   
La commission d’enquête sur ce sujet veut indiquer que la crédibilité du document passe 
par la justesse de ses préconisations mais également par une mise en oeuvre aisée et 
compréhensible dans les documents d’urbanisme de portée inférieure.  
Elle ne peut, sur ce point, qu’inviter les responsables du projet à s’assurer de la 
pertinence des valeurs proposées. 
 

 
 

5.4.4 Thème « préservation du foncier agricole et contraintes sur les parcours » 
 

Synthèse de l’observation :le projet de SCoT ne reprend pas les dispositions résultant des 

groupes de travail sur l’agriculture biologique, le maraîchage, la protection des terres qui 

leur sont consacrées,…et serait sur ces points peut explicite, 

-qu’en est-il de la préservation du foncier agricole et des contraintes sur les parcours ? 

 
Synthèse de la réponse du PNR des Grands Causses 
Dans sa réponse le PNR des Grands Causses précise que « le SCoT porte l'ambition dans son 

PADD d'assurer la stabilité de la surface agricole utile à hauteur de 51% du territoire sud-

Aveyronnais. Ce même PADD affiche un soutien à la filière Roquefort dans ses mutations, en 

intégrant les principes adoptés dans la loi du 26 juillet 1925 ayant pour but de garantir 

l'appellation d"origine du fromage de Roquefort, ainsi que le décret du 22 janvier 2001 

relatif à l'appellation d'origine contrôlée Roquefort et son règlement d’application ». 

 

Analyse de la commission d’enquête 
La commission d’enquête a bien noté qu’une des volontés affichée dans le SCoT  
concerne la stabilité des surfaces agricoles, la préservation de la biodiversité et le 
maintien de l’agropastoralisme. 
 
 

 
 

5.4.5 Thème « ouverture aux collectivités locales du capital des sociétés 
d’exploitation éolien » 

 
Synthèse de l’observation : : le SCoT prévoit l’ouverture aux collectivités locales du capital 

des sociétés d’exploitation. La commission d’enquête aimerait avoir des précisions 

 
Synthèse de la réponse du PNR des Grands Causses 
Dans sa réponse le PNR des Grands Causses rappelle que « ces dispositions ont été rendues 

possibles par la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à « la transition énergétique pour la 

croissance verte » qui  a doté les collectivités territoriales de nouveaux moyens d'intervention, 
et notamment de « pouvoir prendre des participations dans des sociétés dont l'objet est la 

production d'énergies renouvelables par des installations situées sur leur territoire et 

participant à l"approvisionnement énergétique de celui-ci ». 
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Analyse de la commission d’enquête  
La commission d’enquête prend acte de la réponse très complète fournie par le PNR des 
Grands Causses et relève cependant que cette possibilité reste dépendante de l’accord 
des porteurs de projet et s’interroge sur les conséquences d’un éventuel désaccord.  
Elle relève qu’effectivement cette possibilité est sûrement à même de mieux favoriser 
l’acceptabilité des projets.  
 

        
 
 
 

5.4.6 Thème « agriculture biologique, maraîchage, la protection des terres »  
 

Synthèse des  observations : le projet de SCoT ne reprend pas les dispositions résultant des 

groupes de travail 

 
 
Synthèse de la réponse du PNR des Grands Causses 
Dans sa réponse le PNR des Grands Causses signale « Le SCoT a très largement repris dans 

son PADD et son DOO les propositions émises lors des ateliers de «  l’approche paysagère 

participative ». Ceci est largement explicité et démontré dans le cahier n°4 (Evaluation 

environnementale) du dossier de SCoT, des pages 8 à 19. 

L'ensemble des recommandations paysagères compatibles avec le document SCoT ont été 

prises en compte dans le choix des élus. Pour les autres, des précisions et justifications sont 

apportées. La plupart du temps, la justification est tout simplement que la recommandation 

du groupe de citoyens n'est pas du ressort d'un SCoT et donc qu'il n'existe pas de levier 

juridique. 

 
Analyse de la commission d’enquête 
La commission d’enquête note que le projet de SCoT prend bien en compte ces 
préoccupations. 
 
 

 
5.4.7 Thème « Observations diverses »  
 

Synthèse des  observations : 
-construction d’un transformateur avec de nouvelles lignes THT à Saint Victor et Melvieu, 

-déplacements ferroviaires sur la ligne Rodez-Millau, 

-implantation d'un parc animalier vers Saint Germain 

 
Synthèse de la réponse du PNR des Grands Causses 
Sur l’implantation d'un parc animalier vers Saint Germain : Dans sa réponse le PNR des 
Grands Causses précise que « Aujourd'hui, ce projet fait l'objet d'une étude de faisabilité sur 

la commune de Millau. Un tel projet serait soumis aux réglementations des Unités 

Touristiques Nouvelles mentionnées au 2° de l'article L. 122-19 du Code de l'Urbanisme. 

Le DOO du SCoT mentionne au paragraphe 4.2.3 « Les opérations d'hébergements et 

d'équipements touristiques de plus de 12 000m2 de surface de planche » que le SCoT 

n'intègre pas de projet d'UTN dite "Massif", tout en précisant néanmoins qu'un projet de 

réserve animalière fait l'objet d'une étude de faisabilité sur la commune de Millau. 

Cela signifie qu'un tel projet n'a pas été intégré au projet 'de SCoT et que s'il émergeait, il 

serait nécessaire de prévoir une modification du SCoT. ' 
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Sur la construction d’un transformateur avec de nouvelles lignes THT à Saint Victor et 
Melvieu, le PNR des Grands Causses indique « Ce projet n'est pas à proprement parler 

intégré dans le SCoT car il n'est pas finalisé et fait d'ailleurs aujourd'hui l'objet d'une 

demande de Déclaration d'Utilité Publique, en cours d'instruction. Le projet n'était d'ailleurs 

pas mentionné dans le Porter ã Connaissance de l'Etat ». 

 

 
Sur les déplacements ferroviaires sur la ligne Rodez-Millau, le PNR des Grands Causses 
rappelle que « Le SCoT, à travers son PADD soutient le maintien de la ligne ferroviaire 

Béziers- Neussargues ».  
 
 

Analyse de la commission d’enquête 
Sur le  projet de Parc animalier, la commission d’enquête relève que le dossier n’en est 
qu’au stade de la faisabilité et que son éventuelle autorisation nécessitera une 
modification du SCoT. 
 
Sur le projet de poste de transformation de Saint Victor et Melvieu, la commission 
d’enquête prend acte de la réponse. 
 
Il en est de même pour les liaisons ferroviaires.  
 
 

 
 
5.5  Remarques complémentaires formulées par la commission d’enquête 
 
  

5.5.1 Sur la forme 
 

Sans revenir sur ce qui a déjà été dit sur la lisibilité du dossier, la commission d’enquête attire 
l’attention des responsables du SCoT sur le fait qu’au delà des approches très techniques et 
scientifiques du projet celui-ci doit pouvoir être aisément compris pour pouvoir être aisément 
approprié par les acteurs économiques, les particuliers et les collectivités.  Il est ainsi sans 
doute souhaitable que puissent s’envisager des actions de communication en préalable à son 
application.   
 

5.5.2 Sur le fond 
 
 
Au vu des entretiens que la commission d’enquête a pu avoir lors des permanences, mais 
aussi de sa propre analyse du dossier, elle relève les points principaux ci-après : 
 
Sur les énergies renouvelables : 
 -la stratégie mise en avant pour atteindre l’équilibre énergétique comprend des 
objectifs à la fois d’économie mais aussi de production notamment dans les énergies 
renouvelables (éolien, photovoltaïque); sur ce dernier point le projet limite et encadre de 
manière stricte les possibilités de création de nouvelles installations en ne les autorisant que 
sur des zones ayant déjà fait l’objet de permis accordés (sans prendre en compte les projets en 
cours);  le fait d’avoir retranscrit sur des cartes intégrées au DOO (donc prescriptives) comme 
seules zones possibles (tout projet en dehors de ces zones seraient non autorisé) celles 
correspondant à des permis accordés, réduit très fortement le champ de développement de ces 
énergies, 
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LISTE DES DOCUMENTS ANNEXES 
 

 

 

 

  Décision du 6 janvier 2017 du Président du Tribunal Administratif 

 

  Arrêté du 10 février 2017 du Président du PNR des Grands Causses 

 

  Insertions des avis d’enquête dans la presse du 14 février 2017 

 

  Avis d’enquête 

 

Insertions des avis d’enquête dans la presse du 6 mars 2017-04-24 

 

Procès verbal de synthèse des observations du 6 avril 2017-04-24 

 

Mémoire en réponse du 11 avril 2017-04-24 
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            Sainte Radegonde, le 6 avril 2017  

 

  Monsieur  le Président  

du Parc naturel régional des Grands Causses 

     71 boulevard de l’Ayrolle 12201 MILLAU 

  

    

 

Objet : Enquête publique relative au projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du 

Parc naturel régional des Grands Causses. 

 

 

Références  Arrêté  SCoT 2017-AR-22 du 10 février 2017  

                     Décision TA n° E16000283 / 31 en date du  6 janvier 2017 

 

P J: Procès  verbal de synthèse des observations et annexes 

 

 

 

 

Monsieur, 

 

 

 

 

Dans le cadre de l’enquête publique qui s’est déroulé du 1 Mars au 31 Mars 2017 et en 

application de votre arrêté référencé ci-dessus, j’ai l’honneur de vous notifier ce jour le procès 

verbal de synthèse des observations, en vous demandant de bien vouloir me faire parvenir 

dans un délai maximal de 15 jours votre mémoire en réponse. 

 

    

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

 

 

       Pour la commission d’enquête 

                   Son président, 

 

 

Bernard DORVAL 
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DEPARTEMENT DE L’AVEYRON 
 
 

Parc Naturel Régional des Grands Causses 
 

 
 
 

 

ENQUETE PUBLIQUE 

 Relative à l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)  

 

Du 1 mars 2017 au 31 mars 2017    

 

Arrêté n°SCoT 2017-AR-22 du 10 février 2017       

 

 

 

 

 

 

Procès verbal de synthèse des observations 
 
 
 
 
 

Commission d’enquête : 
 

Bernard DORVAL, président 

 

Jean Jacques BRELIERE, membre titulaire 

 

Christian NIVAL, membre titulaire 

 

Claude OLIVIER, membre suppléant 

 

Jean Louis DELJARRY, membre suppléant 

 

 
 

 
 

 

 

PJ : registres d’enquête et documents annexés  
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Rappelons que  l’enquête porte sur le projet de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du 

Parc naturel régional des Grands Causses. 

 

Elle est diligentée par le Président du syndicat mixte du SCoT du Parc naturel régional des 

Grands Causses dont le siège est 71, Boulevard de l’Ayrolle 12101 MILLAU et porte sur un 

territoire composé des Communautés de communes suivantes : Millau Grands Causses, 

Larzac et Vallées, de la Muse et des Raspes du Tarn, Saint Affricain-Roquefort-Sept Vallons, 

Monts Rance et Rougier. 

 

 

Par décision en date du 6 janvier 2017, Monsieur le président du Tribunal Administratif de 

Toulouse a désigné  la commission d’enquête constituée comme suit : 

Monsieur Bernard DORVAL Président, Monsieur Jean Jacques BRELIERE, Monsieur 

Christian NIVAL membres titulaires, Monsieur Claude OLIVIER, Monsieur Jean Louis 

DELJARRY membres suppléants, 

 

Cette décision indique en outre  : 

- qu’en cas d’empêchement de Monsieur Bernard DORVAL, la présidence de la 

commission sera assurée par  Monsieur Jean Jacques BRELIERE, 

- qu’en cas d’empêchement de l'un des membres titulaires, celui-ci sera remplacé 

par le premier des membres suppléants. 
 

Les observations du public pouvaient être recueillies sous quatre formes : 

��oralement lors de nos permanences, 

��par mention sur les registres d’enquête, 

��par courrier adressé à l’ intention  du Président de la commission d’enquête, 

��par courrier électronique à l’adresse scot@parc-grands-causses.fr 

 

1-BILAN COMPTABLE DES OBSERVATIONS 
 

 

A l’issue de la période d’enquête, les observations, courriers et entrevues avec les 

commissaires enquêteur se résument ainsi: 
 

 

Observations inscrites sur les registres d’enquête =  16 

 Personnes reçus lors des permanences =  29 et nombre d’observations = 21 

Courriers ou dossiers enregistrés  =     46 

Mails reçus  =  29 dont 18 avec des pièces jointes (à noter que les 2/3 des mails sont 

parvenus dans les trois derniers jours d’enquête)  
 

 

Il y a lieu de noter que plusieurs personnes ont utilisé conjointement tous les modes 

d’expression (registre, permanence, courrier, mail). 
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Observations écrites 

lieux 

Registres 
Documents 

Courriers 
Mail 

Observations 
orales 

 
Totaux 

Millau Syndicat 

mixte 
2 32 29 4 67 

Millau 

Communauté 

de communes 

2 1  2 5 

Saint Affrique 1 2  3 6 

Belmont sur 

Rance 
11 1  3 15 

Cornus  6  4 10 

Saint Rome de 

Tarn 
 4  5 9 

Totaux 16 46 29 21 112 

 

 

  
 

 

2-DETAIL DES OBSERVATIONS FORMULEES PAR LE PUBLIC 
 

nota : les rédactions ci-après des observations sont des résumés et ne sauraient dispenser de la 

lecture des documents complets fournis lors de l’enquête et inscrits sur les registres ou 

annexés à ceux-ci. 
 

 

Dans un soucis de meilleur repérage, les observations font toutes l’objet d’une numérotation 

commençant par : 

 -P pour celles faites oralement lors des permanences, 

-R pour les inscriptions sur le registre, 

-C pour celles ayant fait l’objet d’un courrier ou document écrit,  

-M pour celles reçues par mail. 

 
2.1-Observations orales 

 

- Permanence du mercredi 01/03/2017 à Millau (siège du PNR des Grands Causses)  : néant 

- Permanence du mardi 07/03/2017 à Saint Affrique: 1 personne 
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P01- André PAULHE (voir R02 et C07) a également remis un courrier explicitant ses 

préoccupations qui tiennent principalement à un désaccord sur le plan de circulation dans 

Saint Affrique, sur les zones inondables et les possibilités d’y construire. 
  

- Permanence du vendredi 10/03/2017 à Belmont sur Rance: 8 personnes 

P02-Jean-Claude POINSSOT demeurant à Laur 12360 Camarès et Roland THERON 

demeurant également à Camarès ont demandé à consulter le dossier relatif au projet de SCOT 

du Parc Naturel Régional des Grands Causses. Ils ont essentiellement consulté l’atlas 

cartographique annexé au DOO pour le secteur qui les concerne. Mr POINSSOT estime que 

la multiplication des micro-centrales pourrait contribuer à la production d’énergie durable. Mr 

THERON signale qu’une zone d’activité située sur la commune de Camarès englobe un site 

géologique remarquable. 

 
P03-Fernande SINGER demeurant à Lamouline 12360 Arnac sur Dourdou Maire de la 

commune accompagnée de SALES Guy adjoint et de SALES Myriam son épouse 

demeurant à Lamouline 12360 Arnac sur Dourdou et de Mr DECAESTECKER de la société 

Volkswind (voir C26). Mme Singer rappelle qu’elle a émis un avis défavorable au projet de 

SCOT. Elle fait observer que sa commune semble écartée des projets du SCOT. Dans la 

mesure où Arnac sur Dourdou se situe dans une zone favorable au développement des projets 

éoliens (ZDE), elle estime qu’il est anormal que le SCOT bloque le développement de 

l’éolien sur de nouvelles zones. Elle souligne que cette situation privera la commune d’un 

apport financier qui aurait pu contribuer à la réhabilitation de logements locatifs. Mr 

DECAESTER précise que le projet de la ferme éolienne d’Arnac sur Dourdou au lieu-dit 

Redondel n’a pas été intégré dans le SCOT du PNR des Grands Causses malgré l’implication 

des élus et services de l’Etat depuis 8 ans et la concertation dont il a fait l’objet. Il remet une 

contribution en 3 exemplaires (C26) à destination des commissaires enquêteurs. Cette 

contribution décrit notamment l’élaboration du projet de ferme éolienne d’Arnac sur Dourdou 

(6 éoliennes). 

P04-Claude CROS et Nicole CROS son épouse demeurant à Arnac sur Dourdou ont déclaré 

qu’ils sont défavorables au projet de SCOT en ce qui concerne le dossier éolien car il fige la 

situation aux projets disposant d’une autorisation au 31 juillet 2014. Une seule nouvelle zone 

est retenue sur la commune de Verrières. 

- Permanence du lundi 13/03/2017 à Cornus : 4 personnes 

P05-Michel BRAJON demeurant 18 rue du faubourg haut 12230 Nant signale qu’il est 

propriétaire d’une parcelle (868) sur laquelle il a obtenu un PC pour implanter un chenil. Suite 

à la révision du PLU en 2014, cette parcelle se trouve en zone protégée. Il demande que cette 

parcelle redevienne constructible. 

 

P06-Joël BERNAT Conseiller Municipal demeurant à « les Crouzets » 12540 Cornus éleveur 

de bovins viande est venu consulter le dossier d’enquête publique sans faire d’observation. 

 

P07-Mr BARNOIN (voirC22) de la société RES dont le siège est sis 330 rue de Mourelet 

84000 Avignon. Cette société a pour activité principale la production d’électricité à partir 

d’énergies renouvelables notamment l’énergie éolienne et solaire. La société RES propose 

d’intégrer 2 projets éoliens au SCOT car elle estime  que ces projets bénéficient de nombreux 

avantages techniques et financiers, de volets environnementaux et paysagers de moindre 

impact ainsi que du soutien des élus et des propriétaires fonciers. Il s’agit du projet « Les 

Vacants » sur les communes de Camarès et Monès-Prohencoux et du projet « Méridienne » 
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sur la commune de Lapanouse de Cernon (extension du projet la Baume en cours de 

construction sur la zone n°10). Mr BARNOIN a déposé un courrier en date du 6 mars 2017 

détaillant ces deux projets. 

 

P08-Yves MALRIC (voir P17, C08)demeurant Le Bourg 12490 La Bastide Pradines 

souligne que selon lui il y a des incohérences dans la délimitation de la tache urbaine. Ainsi, à 

titre d’exemple, il indique qu’une zone très pentue et une pisciculture sont incluses dans la 

tache urbaine de sa commune. Par ailleurs, il estime que le quota de logements attribué à sa 

commune  soit 9 logements (à partir de 2012) est insuffisant pour accueillir de nouveaux 

arrivants. Mr MALRIC a déposé une note à ce sujet. Cette note n’est ni datée ni signée. 

 

- Permanence du 18/03/2017 à Saint Affrique : 2 personnes 

 

P09- Mr J P  VERLAGUET (voirC08) a déposé un courrier, demeurant à Saint Jean Saint 

Paul est venu attirer l’attention sur la préservation du foncier agricole et notamment des 

parcours à ne pas assimiler à des friches et à conserver en l’état. Un équilibre doit être 

recherché entre le développement des énergies renouvelables en particulier le photovoltaïque 

au sol, l’extension des zones habitables et la préservation de terres agricoles. 

 

P10- Didier ROUCAYROL de Saint Affrique est venu signaler que des labours sur des 

terrains en pente, l’utilisation de produits phytosanitaires peuvent s’avérer indispensables et 

ne doivent pas être interdits. Il pose la question pour savoir si des permis de construire de 

nouveaux bâtiments agricoles sans panneaux photovoltaïques seront autorisés.  

 

- Permanence du 21/03/2017 à Millau (communauté de communes): 3 personnes 

 
P11-Jean Louis COULON et ARNAL Pierre (voir M11, R10, C17) représentants le 

Collectif de Préservation des Garrigues, association domiciliée à St Germain (hameau de la 

commune de Millau, située au nord-ouest); cette association a également remis une lettre 

jointe au registre; les  représentants de l'association sont venus à la permanence pour 

confirmer, de vive voix, à la commission d'enquête leur opposition au projet de création d'un 

parc animalier à proximité du hameau de St Germain (à noter qu’une réunion précisant la 

teneur du projet devait se tenir jeudi 23 mars 2017);  

  

P12- Marie SEPCHAT, de la société EDF Energies nouvelles (voir M27), opérateur éolien, 

entre autres; trouve la stratégie du PNR très intéressante, notamment la possibilité pour les 

collectivités d'être partenaires financiers dans la réalisation des projets éoliens;par contre elle 

trouve le DOO trop strict, pas assez "ouvert" pour les propositions d'éventuels opérateurs; elle 

a indiqué que les projets éoliens de CORNUS et VERRIERES ne tenaient pas compte des 

distances de sécurité vis à vis d'infrastructures environnantes, recommandées pour des 

réalisations semblables;  

  

 

- Permanence du 23/03/2017 à Saint Rome de Tarn : 7 personnes 

 
P13-Bertrand AGUILAR (voirC18) propriétaire à Saint Jean du Bruel, lieu-dit "Barjac". 

Sur cet emplacement il existe un projet photovoltaïque sur 20 à 30 hectares alors que le SCoT 

n'en prévoit pas et demande en conséquence une modification du projet de SCoT. Il a remis 

un courrier annexé au registre. 

  

P14- Francis ROUQUETTE de Saint Rome de Tarn est venu à titre de correspondant local 

du journal "le Progrès de Saint Affrique" pour s'informer sur le projet et a indiqué être à tire 
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personnel contre les limites du territoire du PNR des Grands Causses qui ne représente pas de 

cohérence géographique, historique et sociale et ne correspond pas à la réalité des usages et 

qu’en conséquence pour lui le SCoT tel que présenté n’a pas lieu d’être. 

  
P15- Jérôme MOURIES, maire de Verrières, (voir C23) venu signaler une erreur de plan 

dans la représentation du projet communal éolien innovant. Il a indiqué également qu'à 

Fenaille, il convient de signaler en plus de la chaufferie bois, un projet de méthanisation. Il a 

remis une délibération jointe au registre. 

  
P16-Marie Hélène SICARD, CAUMETTE Aurélien,  CANCE Marie Jo, représentants la 

SAS "les éoliennes les Imbernats".  Ces personnes ont envoyé un courrier annexé au registre 

expliquant leur demande. En fait il apparaît qu'ils avaient un PC, qu’une enquête publique 

favorable avait eut lieu en mai juin 2011, pour un projet éolien (environ 24 mats), attenant à la 

zone n°11 et inclus dans l'ancienne ZDE. Un recours en appel est en instance au tribunal de 

Bordeaux?.Ces personnes demande l’ajout de cette zone dans le projet de SCoT. 

  

P17- Yves MALRIC, (voir C24,P17) maire de La Bastide Pradines venu attirer notre 

attention sur les objectifs en terme de logements ( qui sont déjà atteints et ne permettront plus 

aucune nouvelle construction, ce qui n'est pas imaginable). De même il s'interroge sur la date 

d'application des objectifs du DOO (date de l'étude comme semble le laisser entendre le 

dossier, déjà presque 5 ans, ou date d'approbation?). En outre il signale des erreurs dans la 

cartographie des taches urbaines. Celles-ci , comme le montre le document sont intégrées au 

DOO et deviendront prescriptives. En conséquence il demande, soit leur modification et mise 

à jour soit leur intégration au rapport pour leur ôter le caractère prescriptif contraignant. Il a 

remis un courrier. 

  

- Permanence du  31/03/2017 à Millau (siège du PNR des Grands Causses) : 4 

personnes 

 
P18- Michel CAPELLE est propriétaire d’un terrain à Millau situé à coté des pompiers. Il 

avait obtenu un CU favorable pour ce terrain classé constructible. Sur l’une des cartes du 

DOO il apparaît classé « à enjeu agricole » et demande  à ce qu’il soit toujours constructible 

compte tenu de sa localisation.  

 

P19-Mr CAPELLE est propriétaire d’une Jasse sur le Larzac transformée en salle de 

réception. Il souhaite développer son activité touristique en créant des hébergements. Compte 

tenu que le DOO place son bâtiment en zone agricole protégée il demande à pourvoir 

entreprendre les travaux d’aménagement. 

 

P20- Jean Marc TRINQUIER est venu soulever plusieurs points : 

- le fait que l’avis favorable en date du 21 septembre 2016 du maire de Mélagues ne fait 

pas référence à un décision du conseil municipal ; il conteste la validité de cet avis, 

- il signale que le SCoT n’indique pas l’existence de la zone protégée et son périmètre  

pour le captage de Fontcaude, 

- la forêt de la Tenelle n’apparaît pas au titre des forêts anciennes protégées, 

- il est opposé à la création des zones éoliennes 16, 17, 18 qui ne tiennent pas compte 

des enjeux environnementaux, de biodiversité ni de l’avis de l’Autorité 

environnementale qui demandait la suppression ou la réduction du secteur C3  
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P21- Mellyn MASSEBIAU de la société France énergie éolienne est venu présenter et 

expliquer les termes du courrier joint au registre d’enquête. Elle a indiqué : 

- que le fait d’avoir annexer la cartographie des zones éoliennes au DOO lui confère un 

caractère trop contraignant non souhaitable, 

- que le petit éolien n’est pas traité, 

- que le DOO ne tient pas compte des antériorité des demandes et des projets éoliens. 

 

 
 

2.2-Observations formulées sur les registres d’enquête 

 

Registre du siège de l’enquête 

 

R01- Robert LAPEYRE souhaite mettre en avant le pastoralisme, la pérennisation des 

chasses traditionnelles, en particulier au lieu-dit « la Tendelle ». 

 
R12-Michel CAPELLE (voir P18) 
 
 

Registre de Saint Affrique 

 

R02- André PAULHE (voir P01 et C07) 
 

 

Registre de Belmont sur Rance : 

 

R03-Guy SALES  demeurant à Lamouline 12360 Arnac sur Dourdou se déclare défavorable 

au SCOT car il estime notamment qu’il n’apporte pas de solution économique au territoire.  

 

           R04-Myriam SALES demeurant à Lamouline 12360 Arnac sur Dourdou considère que sa 

commune fait partie des territoires abandonnés par l’Etat et se déclare contre le projet de 

SCOT présenté car il ne reflète pas la vie dans les communes rurales. 

 

 R05-Fernande SINGER (voir P03) demeurant à Lamouline 12360 Arnac sur Dourdou 

indique qu’elle émet un avis défavorable au projet de SCOT pour les raisons qu’elle a 

exprimées oralement. 

 

 R06-Claude CROS (voir P04) propriétaire à 12360 Arnac sur Dourdou se déclare 

défavorable au projet de SCOT en ce qui concerne le dossier éolien pour les raisons 

exprimées oralement par Mme Singer et lui-même. 

 

R07-Jean Pierre BARBE au nom de l’association « un four à Falgous le haut » (voir 

M22) est favorable au projet de SCoT et notamment à la limitation du développement des 

éoliennes. 

 

R08-Anne Marie CITTON (voirC09), présidente de l’association « Patrimoine, 
Environnement, Territoire du pays belmontais » (voir C09) 
 

R09-Yveline MADER et Bernard PUJOL sont favorables au SCoT avec la limitation des 

projets éoliens 

 

R12-Maryse BLAYAC est favorable au SCoT qui limite les projets industriels 
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R13- Robert CITTON est favorable au SCoT pour limiter les projets industriels  

 
R14- M et Mme NICOULEAU avec un document joint (voirC38) 

 
R15- Claude SEBE est favorable au SCoT pour limiter les projets industriels 

 

Registre de Cornus :néant 

 

 

Registre de Millau 

 

R10-Jean Louis COULON et Pierre ARNAL (voir P11, C17,R10) 
 

R11- Marie SEPCHAT (voir M27 et P12) 
 

Registre de Saint Rome de Tarn : néant 

 

 

2.3-Courriers adressés au PNR à la commission d’enquête 

 

 
C01- André CICALESE demande que la zone des « Vacants » sur la commune de Camarès 

soit identifiée pour le développement de l’éolien et ce d’autant qu’un projet existe. 

 
 
C02- Christian GIRAL, président de l’Union des Chasseurs Millavois regrette que 

l’activité « chasse » ne soit pas mentionnée ni prise en compte dans le SCoT et énumère dans 

son courrier une longue liste de « manques ». Il indique que son organisation est opposée au 

projet de réserve « Sigean 2 » proche de Saint Germain. 

 
C03-Mairie de Lapanouse de Cernon, Stéphanie CARRIERE maire demande 

l’élargissement de la zone éolienne de la Baume pour tenir compte des projets en cours 

 
C04-Mr  et Mme Jean ROUQUET indiquent être très favorable au SCoT sur la limitation 

des projets éolien mais attirent l’attention sur des projets (20 éoliennes) qui seraient malgré 

tout en cours sur les communes de Mounès-Prohencoux (les Roussiles) et Murasson.  

 
C05- Bruno LADSOUS demande de mettre un terme à la construction d’éoliennes 

 
C06-Frédérique et Elisabeth ROUVIER demandent à intégrer dans les zones potentielles 

pour du photovoltaïque l’ancienne carrière de Lestrade  

 
C07- André PAULHE (voir P01, R02) 
 
C08-Mr JP VERLAGUET (voirP09) 
 
C09-Anne Marie CITTON (voir R08) favorable au SCoT qui limite les projets éoliens 

 
C10-Lettre de la mairie de Labastide Pradines, Yves MALRIC maire (voirP08) 
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C11-délibération du 22 mars 2017 de la mairie de Sauclières qui énonce deux demandes 

de précision sur le SCoT :  

-préciser la date d’application des objectifs chiffrés du DOO en terme de besoins en 

logements (propose l’entrée en vigueur du SCoT), 

-relève des incohérence dans le graphisme des taches urbaines figurant dans l’atlas 

(alors que celui-ci est présenté comme annexe du DOO le rendant de ce fait prescriptif) et 

propose, à défaut de pouvoir le rectifier, de l’annexer au rapport pour lui oter le caractère 

prescriptif. 

A noter que ces demandes sont identiques à celles formulées par d’autres communes  

 
C12-Lettre de la mairie de Saint Jean Saint Paul, Florian SOLIER maire, avec 

délibération , qui énonce deux demandes de précision sur le SCoT :  

-préciser la date d’application des objectifs chiffrés du DOO en terme de besoins en 

logements (propose l’entrée en vigueur du SCoT), 

-relève des incohérence dans le graphisme des taches urbaines figurant dans l’atlas 

(alors que celui-ci est présenté comme annexe du DOO le rendant de ce fait prescriptif) et 

propose, à défaut de pouvoir le rectifier, de l’annexer au rapport pour lui oter le caractère 

prescriptif. 

A noter que ces demandes sont identiques à celles formulées par d’autres communes  

 

C13-délibération du 7 mars 2017 de la communauté de communes Larzac et vallées 
,Christophe LABORIE président. Cette délibération énonce deux demandes de précision 

sur le SCoT :  

-préciser la date d’application des objectifs chiffrés du DOO en terme de besoins en 

logements (propose l’entrée en vigueur du SCoT), 

-relève des incohérence dans le graphisme des taches urbaines figurant dans l’atlas 

(alors que celui-ci est présenté comme annexe du DOO le rendant de ce fait prescriptif) et 

propose, à défaut de pouvoir le rectifier, de l’annexer au rapport pour lui oter le caractère 

prescriptif. 

A noter que ces demandes sont identiques à celles formulées par d’autres communes  

 

 
C14-lettre du 31 mars 2017 du président de la communauté de communes Larzac et 
vallées  Christophe LABORIE, pour rappeler que les projets d’éolien sont d’initiative locale 

et compatible avec le classement UNESCO et qu’en conséquence les objectifs du projet de 

SCoT sont en adéquation avec le projet de la communauté de communes 

 
C15-délibération du 16 mars 2017 de la commune de Cornus. Cette délibération énonce 

deux demandes de précision sur le SCoT :  

-préciser la date d’application des objectifs chiffrés du DOO en terme de besoins en 

logements (propose l’entrée en vigueur du SCoT), 

-relève des incohérence dans le graphisme des taches urbaines figurant dans l’atlas 

(alors que celui-ci est présenté comme annexe du DOO le rendant de ce fait prescriptif) et 

propose, à défaut de pouvoir le rectifier, de l’annexer au rapport pour lui oter le caractère 

prescriptif. 

A noter que ces demandes sont identiques à celles formulées par d’autres communes  

 
 
C16-délibération du 9 mars 2017 de la commune de Fondamente. Cette délibération 

énonce deux demandes de précision sur le SCoT :  

-préciser la date d’application des objectifs chiffrés du DOO en terme de besoins en 

logements (propose l’entrée en vigueur du SCoT), 



 

Elaboration du SCOT du Parc Naturel Régional des Grands Causses 

Dossier n° E16000283 / 31 du 6 janvier 2017  Page 10 sur 18 

   

-relève des incohérence dans le graphisme des taches urbaines figurant dans l’atlas 

(alors que celui-ci est présenté comme annexe du DOO le rendant de ce fait prescriptif) et 

propose, à défaut de pouvoir le rectifier, de l’annexer au rapport pour lui oter le caractère 

prescriptif. 

A noter que ces demandes sont identiques à celles formulées par d’autres communes  

 
 
C17-Pierre ARNAL et Guy BRAHIC représentants le collectif de Préservation des 
Garrigues (voir R10) 
 

C18- Bertrand AGUILAR (voirP13) s’étonne de ne pas trouver dans le projet de SCoT le 

projet photovoltaïque du domaine de Barjac sur la commune de Saint Jean du Bruel et relève 

une incohérence avec la politique gouvernementale. 

 

C19-délibération du 8 décembre 2016 de la communauté de communes Muse et Raspes 
du Tarn donnant un avis favorable au SCoT sous la réserve de tenir compte du projet pour 

l’éolien de Verrières et de vérifier les puissances inscrites pour les zones 6 et7 

 

C20- André BERNAT Maire de Brusque  en date du 7 mars 2017. Il signale que le Conseil 

Municipal de Brusque a donné son avis sur le SCOT dans sa séance du 31/10/2016 et 

demande que la délibération correspondante soit jointe au dossier d’enquête. Il souligne que la 

commune de Brusque émet un avis favorable au projet de SCOT avec une réserve relative à la 

demande d’instruction de PC et ICPE des dossiers éoliens déposés avant la publication du 

SCOT. 

 

C21- Mr NEGRE Maire de Tauriac de Camarès en date du 3 mars 2017. Il signale que le 

Conseil Municipal de Tauriac de Camarès a donné son avis sur le SCOT dans sa séance du 

22/10/2016. Il souligne que la commune émet un avis défavorable au projet de SCOT car elle 

estime que ce document est trop directif et ne laisse aucune marge de manœuvre aux 

principaux intéressés : les communes et leurs habitants. 

 

C22- Julien SUILLEROT (voirP07) Directeur des Projets éoliens RES France 330 rue de 

Mourelet 84000 Avignon en date du 6 mars 2017 relative à la proposition d’intégrer 2 projets 

éoliens dans le SCOT (voir observation orale de Mr BARNOIN P). 

 
C23- Plan remis par le maire de Verrières (voirP15) sur la position du projet éolien et du 

projet de Fenailles 

 

C24- lettre du maire de Labastide Pradines, Yves MALRIC maire (voirP17) 

 
C25- lettre de la mairie de Tauriac de Camares, Jean Marc NEGRE maire, avec la copie 

d’une délibération du 22 octobre 2016 refusant le projet de SCoT qui ne répond pas aux 

attentes, donnant l’impression d’une mise sous tutelle. 

 
C26-Contribution de la société VOLKWIND (voirP03) 
 
C27-Lettre de Patrick et Marie France METAILIE du 28 mars 2017 favorables au SCoT 

qui limite les zones éoliens en particulier sur la commune de Mounès 

 
C28- lettre de Dominique MONIOT directeur de la société la Compagnie du Vent 
signalant une erreur dans la puissance indiquée pour la zone 11 qui devrait etre de 18,4 MW 
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et non 12 MW. Il demande en outre la prise en compte des projets en cours dans le cadre de 

l’ancienne ZDE, du SRCAE à Arnac sur Dourdou et Melagues.  

 
C29-lettre de Olivier GUIRAUD de la société France Energie Eolienne (association 

regroupant les professionnels de l’éolien) du 29 mars 2017 avec un dossier. Ce dossier, après 

avoir rappeler que l’éolien est un levier de création d’emploi et présente des retombées 

économiques, dénonce le fait que le projet de SCoT n’est pas cohérent et ne respecte pas les 

objectifs du SRCAE et les engagements du gouvernement dans le sens où il ne permettra 

aucune perspective de développement de projets éoliens. Ainsi par rapport aux objectifs du 

SRCAE environ 100MW de puissance manquent et devraient être rétablis. Il reproche une 

absence de concertation avec la profession. Dans le courrier il est indiqué que « le SCoT 

empêchera toute nouvelle ambition en matière de production renouvelable ». Ce dossier 

précise que de ce fait le DOO sur ce thème de l’éolien, ne répond pas aux objectifs de la loi, 

contient beaucoup d’éléments qui n’y ont pas leur place et outre passe ses possibilités 

réglementaires sans rien démontrer. Il y est également relevé que le projet de SCoT n’ouvre 

aucune perspective pour le petit éolien, que les définitions de caractéristiques de hauteur pour 

les mats ne repose sur aucune analyse démontrée. En conclusion il est demandé de sortir du 

DOO l’atlas cartographique et le tableau des zones pour leur enlever le caractère prescriptif.  

 

C30-lettre de François DAUMARD du groupe Valeco en date du 28 mars 2017 avec un 

dossier. Dans celui-ci il est globalement démontré que le projet de SCoT ne répond pas aux 

attentes du SRCAE, du gouvernement, et outre passe à ce que la réglementation autorise, en 

étant trop prescriptif et sans aucune démonstration.  Il est ainsi signalé que le DOO sur le 

thème de l’éolien et des énergies renouvelables n’est pas en cohérence avec les objectifs du 

PADD (objectifs 45 et 46). L’ouverture aux collectivités locales du capital des sociétés 

d’exploitation est juridiquement  contestée. Dans son courrier le groupe Valeco énumère de 

nombreuses insuffisances du dossier, relève qu’il ne prend pas en compte l’avis de l’Etat sans 

pour autant apporter de démonstrations justificatives et conclut sur le fait que ce projet 

apparaît sortir du champ de sa compétence. En conclusion il est demandé des modifications 

du projet.     

 
C31-lettre de Jacques CANCE de la SAS les Eoliennes de Limbernas du 20 mars 2017. 

Dans ce courrier il est indiqué que ce projet a débuté en 2007, qu’un permis de construire a 

été déposé, qu’une enquête publique a déjà eu lieu et que ce dossier est en instance de 

jugement par la Cour d’Appel de Bordeaux. Il y est également signalé que la zone est dans la 

continuité de la zone 11 retenu au SCoT et compatible avec le SRCAE. Il est ainsi demandé 

de maintenir ce projet en zone favorable et ce dans l’attente de la décision de justice. 

 

C32- lettre de Michel LEBLOND, maire de Mounès-Prohencoux en date du 28 mars 

2017. Il émet un avis favorable au SCoT notamment sur la limitation des projets éoliens et sur 

l’équilibre bâti existant, préservation des paysages. 

 

C33- lettre de Fabienne et Guy RIEU en date du 26 mars 2017 émettant un avis favorable 

au SCoT notamment sur la limitation des projets éoliens 

 

C34-lettre de Guy VIGUIER en date du 27 mars 2017 émettant un avis favorable au SCoT 

notamment sur la limitation des projets éoliens et sur le soutien de la filière roquefort 

 

C35-lettre de Maryse CONDARD et Marc IMBERT en dtae du 27 mars 2017 émettant un 

avis favorable au SCoT notamment sur la limitation des projets éoliens. Relève un travail 

remarquable du SCoT 
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C36-lettre de Frédéric MADEC représentant la Société Saméole en date du 28 mars 2017. 

Dans ce courrier la société dénonce le fait que le SCoT ne permet pas d’évolution de l’éolien, 

alors même que des projets sont actuellement en cours. Il est indiqué que sur ce point le 

dossier n’est pas cohérent avec le SRCAE, qu’il manque environ 100 MW. Il est relevé une 

absence de concertation avec la profession 

 
C37-lettre de Marcel CALMELS maire de Saint Rome de Tarn en date du 29 mars 2017 

avec un plan joint indiquant etre favorable au SCoT sur la gestion de l’eau mais souhaiter 

poursuivre l’urbanisation dans les den,ts creuses  et étendre la zone actuelle et implanter du 

photovoltaïque sur des terrains communaux en friches 

 
C38-Jean Pierre NICOULEAU lettre du 27 mars 2017 est favorable au SCoT pour limiter 

les projets éoliens 

 

C39-Claude CHIBAUDEL, président de la communauté de communes Monts, Rance et 
Rougier indique que les objectifs du SCoT ne permettront pas de satisfaire les projets éoliens 

du territoire et demande que le projet soit mis en cohérence avec  les demandes (ancienne 

Zde, manque 60 MW )  

 
C40-Documents remis par Jean Marc TRINQUIER  lors de la permanence sur l’avis de 

l’ARS sur le captage de Fontcaude et articles de presse sur l’éolien 

 
C41 et C43-lettre de François RODRIGUEZ, maire de la Cavalerie en date du 31 mars 
2017 avec la copie d’une délibération du 28 mars 2017 demande une définition moins 

restrictive des zones réservées à l’éolien pour pouvoir s’adapter au projet et les définir plus 

précisément dans les PLU 

 

C42-lettre de Serge LOPEZ-SERRES en date du 29 mars 2017 s’interroge sur la légitimité 

de la structure du SCoT 

 

C44-lettre de Henri REGORD maire de Saint Jean du Bruel en date du 29 mars 2017.  

Cette lettre  énonce deux demandes de précision sur le SCoT :  

-préciser la date d’application des objectifs chiffrés du DOO en terme de besoins en 

logements (propose l’entrée en vigueur du SCoT), 

-relève des incohérence dans le graphisme des taches urbaines figurant dans l’atlas 

(alors que celui-ci est présenté comme annexe du DOO le rendant de ce fait prescriptif) et 

propose, à défaut de pouvoir le rectifier, de l’annexer au rapport pour lui oter le caractère 

prescriptif. 

A noter que ces demandes sont identiques à celles formulées par d’autres communes  

 

C45-lettre de Michel ROUQUET du 26 mars 2017 favorable au SCoT qui limite les 

développements de l’éolien 

 

C46-lettre de Philippe ABRAHAM en date du 30 mars 2017 qui exprime le refus de voir de 

nouvelles éoliennes s’implanter. Demande la mises en place d’aides pour le photovoltaïque 

individuel  

 

C47-lettre de Maryse PRIEU en date du 30 mars 2017 qui exprime le refus de voir de 

nouvelles éoliennes s’implanter. Demande la mises en place d’aides pour le photovoltaïque 

individuel  
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C48- lettre du Préfet de la Lozère en date du  30 mars 2017 (voir M15). Dans cette lettre le 

Préfet rappelle  qu’il intervient en tant que préfet coordonnateur du Bien des Causses et des 

Cévennes inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO au titre de paysage de 

l’agropastoralisme méditerranéen. Ainsi il dénonce le fait que cette spécificité n’est que très 

peu citée, que le plan de gestion n’est pas annexé, que des précisions s’impose concernant les 

fiches agricoles, le maintien des Surfaces Agricole Utile. Il indique également que plusieurs 

préconisations dans le domaine des énergies renouvelables, tels l’éolien, le photovoltaïque, 

vont à l’encontre de la préservation du Bien inscrit au patrimoine mondial et attire l’attention 

sur les conséquences qui pourraient en résulter pour la pérennité du classement. En conclusion 

il demande que des modifications soient apportées au dossier. 

 

2.4-Observations reçues par mail 

 

M01- Mails de  Jean François ROUSSET en date du 26 février 2017 et 3 mars 2017. Il 

signale des problèmes de sécurité et de nuisances sur les chemins de randonnées causés par 

leur fréquentation par des véhicules tout terrain , squads,…  

 

M02-Mail de Bruno LADSOUS en date du 24 mars 2017 (avec un courrier joint du 24 mars 

2017) exprimant un avis favorable aux objectifs du SCoT de bloquer tous projets éoliens aux 

48 machines existantes et aux 84 projets approuvés par la préfecture.  

 

M03-Mail de la commune de Lapanouse de Cernon en date du 24 mars 2017 (avec la copie 

d’une délibération du 23 mars 2017). La délibération énonce deux demandes de précision 

(sinon de désaccord) sur le SCoT :  

-préciser la date d’application des objectifs chiffrés du DOO en terme de besoins en 

logements (propose l’entrée en vigueur du SCoT), 

-relève des incohérence dans le graphisme des taches urbaines figurant dans l’atlas 

(alors que celui-ci est présenté comme annexe du DOO le rendant de ce fait prescriptif) et 

propose, à défaut de pouvoir le rectifier, de l’annexer au rapport pour lui oter le caractère 

prescriptif. 

A noter que ces demandes sont identiques à celles formulées par plusieurs maires 

 

M04-Mail de Jacques POULET en date du 24 mars 2017 s’exprimant contre l’implantation 

d’un nouveau transformateur à Saint Victor, la prolifération d’éoliennes industrielles. 

 

M05-Mail de Bruno RECOULES en date du 26 mars 2017 avec un courrier joint dans 

lequel il indique être agriculteur sur les communes de Murasson et Mounès-Prohencoux et 

souhaiter pouvoir installer sur sa propriété des éoliennes pour trouver une « sécurité 

financière ». Demande en conséquence un modification du projet de SCoT pour les autoriser. 

 

M06-Mail de Jean LEVY en date du 27 mars 2017  indiquant son opposition aux projets 

éolien 

 

M07-Mail de la mairie de Saint Jean Saint Paul en date du 27 mars 2017 avec un courrier 

joint et la copie de la délibération du 26 mars 2017. Ce courrier émet un avis défavorable au 

projet de SCoT car il ne permet pas de mener correctement la révision du PLUi: 

-la date d’application des objectifs chiffrés du DOO en terme de besoins en logements 

(propose l’entrée en vigueur du SCoT) n’est pas précisé, 

-il y a des incohérence dans le graphisme des taches urbaines figurant dans l’atlas 

(alors que celui-ci est présenté comme annexe du DOO le rendant de ce fait prescriptif) et 

propose, à défaut de pouvoir le rectifier, de l’annexer au rapport pour lui oter le caractère 

prescriptif. 
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A noter que ces demandes sont identiques à celles formulées par plusieurs maires 

 

M08-Mail de Maryse COINDARD et Marc IMBERT en date du 27 mars 2017 avec un 

courrier du 27 mars 2017 en pièce jointe. Dans ce courrier ils indiquent être contre tout 

nouveau projet éolien au delà de ceux prévus par les sociétés Volkwind et Waleco. 

 

 

M09-Mail de la commune de Sauclières en date du 27 mars 2017 (avec la copie de la 

délibération du 22 mars 2017). ). La délibération énonce deux demandes de précision sur le 

SCoT :  

-préciser la date d’application des objectifs chiffrés du DOO en terme de besoins en 

logements (propose l’entrée en vigueur du SCoT), 

-relève des incohérence dans le graphisme des taches urbaines figurant dans l’atlas 

(alors que celui-ci est présenté comme annexe du DOO le rendant de ce fait prescriptif) et 

propose, à défaut de pouvoir le rectifier, de l’annexer au rapport pour lui oter le caractère 

prescriptif. 

A noter que ces demandes sont identiques à celles formulées par plusieurs maires 

 

 

M10-Mail de Vincent HALUSKA de la Société La Compagnie du Vent en date du 29 

mars 2017 avec un courrier joint.  Dans ce courrier il signale une erreur dans la puissance 

portée dans le DOO pour la zone 11 qui devrait être de 18,4 MW et non de 12 MW. Il 

demande en outre l’inscription au SCoT de deux projets éoliens dont les études paraissent 

déjà bien avancées sur les communes de Arnac sur Dourdou et Mélagues en faisant référence 

à un courrier adressé le 3 novembre 2016 au PNR des Grands Causses. 

 

M11-Mail de Michel ARNAL gérant de la SARL Domaine de Gaillac en date du 29 mars 

2017 à Sauclières par lequel il demande d’inclure dans le SCoT les projets de photovoltaïque 

au sol en cours de développement sur la commune de Sauclières, de tenir compte(sans en 

ajouter)  des critères déjà restrictifs définis par la Commission de régulation d’Energie. Il 

demande également une précision sur la formulation « la dimension de ces centrales sera 

régulée » figurant au dossier. 

 

M12-Mail de Carole JOLY en date du 29 mars 2017 avec un courrier joint. Cette personne 

qui a participé à des groupes de travail lors de l’élaboration du SCoT s’étonne de ne pas 

retrouver bon nombre de recommandations qui avaient été faites, alors même que cela, 

semble-t-il, devait être le cas. Ainsi elle indique que le DOO notamment (et aussi le PADD en 

partie) ne reprend aucune des demandes concernant l’agriculture biologique et le maraîchage. 

Par son courrier elle pose également de nombreuses questions sur les non participations de 

quelques associations, sur les personnes consultées, sur la réelle signification du libellé de 

l’objectif 19 sur « les dispositifs assurantiels coopératifs pour rendre possible cette activité en 

zones inondables » .    

 

M13-Mail de Patrick BOCQUET en date du 29 mars 2017 évoquant les constructions de 

lignes électriques THT et du futur transformateur de Saint Victor et Melvieu  regrette que le 

SCoT favorise ces types d’installations et de défende pas plus la gestion de cet espace. 

 

M14-Mail de Jean Marie CALMES en date du 30 mars 2017 qui demande que le chapitre 

2.5.5 du DOO soit complété pour les déplacements ferroviaires par la liaison Millau-

Montpellier. 
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M15-Mail de Marie Paule TUFFERY de la préfecture de la Lozère en date du 30 mars 2017 

avec la copie d’un courrier du 30 mars 2017 du Préfet de la Lozère (voirC48) 

 

M16-Mail de la mairie de Sauclières en date du 30 mars 2017 avec en pièce jointe une lettre 

du 30 mars du maire (voirC11) 

 

M17-Mail de Thérèse BOUDET et François CLUZEL en date du 30 mars 2017 signale 

une erreur concernant le projet éolien de Manhagues- Saint Beaulize et attire l’attention sur 

les conséquences sur l’environnement. 

 

M18-Mail de Michel COSTES en date du 30 mars 2017 avec un courrier joint dans lequel il 

dénonce des contraintes excessives pour l’implantation de projets éoliens. Il demande de 

raccrocher le schéma éolien au diagnostic (il s’agit en fait d’un état des lieux) et non de 

l’annexer au DOO 

 

M19-Mail de Francis et Isabelle ARVIEU en date du 30 mars 2017 avec un courrier joint 

dans lequel il dénonce des contraintes excessives pour l’implantation de projets éoliens. Il 

demande de raccrocher le schéma éolien au diagnostic (il s’agit en fait d’un état des lieux) et 

non de l’annexer au DOO 

 

M20-Mail de Nicole ROUQUET en date du 31 mars 2017 énonçant un avis favorable au 

SCoT 

 

M21-Mail de la Communauté de communes Larzac et Vallées en date du 31 mars 2017 

avec une délibération jointe ). La délibération énonce deux demandes de précision sur le 

SCoT :  

-préciser la date d’application des objectifs chiffrés du DOO en terme de besoins en 

logements (propose l’entrée en vigueur du SCoT), 

-relève des incohérence dans le graphisme des taches urbaines figurant dans l’atlas 

(alors que celui-ci est présenté comme annexe du DOO le rendant de ce fait prescriptif) et 

propose, à défaut de pouvoir le rectifier, de l’annexer au rapport pour lui oter le caractère 

prescriptif. 

A noter que ces demandes sont identiques à celles formulées par plusieurs maires. 

 

 

M22-Mail de Jean Pierre BARBE en date du 31 mars 2017 est favorable au SCoT et insiste 

pour que ne soit pas ajouté de nouvelles zones éoliennes 

 

M23-Mail de Nicole ROUQUET en date du 31 mars 2017 en complément du mail précédent 

(voir M20) pour signaler que la source de Saint Méen se trouve proche d’éoliennes et 

s’interroge sur le préjudice 

 

M24-Mail de la mairie du Viala du Pas de Jaux en date du 31 mars 2017 avec la copie de 

la délibération du 30 mars 2017. La délibération énonce deux demandes de précision sur le 

SCoT :  

-préciser la date d’application des objectifs chiffrés du DOO en terme de besoins en 

logements (propose l’entrée en vigueur du SCoT), 

-relève des incohérence dans le graphisme des taches urbaines figurant dans l’atlas 

(alors que celui-ci est présenté comme annexe du DOO le rendant de ce fait prescriptif) et 

propose, à défaut de pouvoir le rectifier, de l’annexer au rapport pour lui oter le caractère 

prescriptif. 

A noter que ces demandes sont identiques à celles formulées par plusieurs maires. 
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M25-Mail de Jean Pierre BARBE en date du 31 mars 2017  en complément du mail M22 

pour indiquer que le projet éolien des Roussilles aurait un impact sur le château de Falgous et 

la commune 

 

M26-Mail de Cédric BOULOUIS en date du 31 mars 2017 avec copie de courriers du 31 

mars 2017 de la communauté de communes Larzac et Vallées pour rappeler que la 

préservation du territoire dans le respect du Bien UNESCO n’est pas incompatible avec du 

développement d’énergie renouvelables 

 

M27-Mail de Marie SEPCHAT directrice de projets à EDF énergies nouvelles, en date du 

31 mars 2017 avec un courrier du 31 mars 2017 pour demander de retirer du DOO la 

cartographie de zonage  de l’éolien qui ne permettra aucune adaptation si cela s’avérait 

nécessaire  

 

M28-Mail de Elise TOURPIN en date du 31 mars 2017 avec un courrier de la société 

Saméole Sud-Ouest pour souligner le caractère trop contraignant du zonage éolien faisant 

partie du DOO. Le courrier indique que cela paraît contraire au SRCAE et demande des 

modifications² 

 
M29-Mail de Edmond PREISINGER en date du 31 mars 2017 avec un courrier dénonçant 

le caractère trop contraignant du zonage éolien et demandant des modifications 

 

 

 

3- OBSERVATIONS DE LA COMMISSION D’ENQUETE  
 

La commission d’enquête relève que le DOO contient des prescriptions fortement 

contraignantes sur les thèmes du développement des énergies renouvelables dans l’éolien et le 

photovoltaïque au sol conduisant, semble-t-il, à figer la situation aux seuls permis 

actuellement approuvés. Des entretiens avec certaines personnes durant les permanences il a 

été porté à la connaissance des commissaires enquêteurs que des projets, non repris dans le 

SCoT, existaient en conformité avec le SRCAE, dont certains à des niveaux d’études déjà 

avancés. La commission d’enquête aimerait sur ce point avoir des précisions. 

  

En effet la prescription 4.1.2.10 du DOO relative au développement éolien renvoi  à l’atlas 

cartographique annexé qui reproduit les zones potentielles du développement de l’éolien. Or, 

ces zones correspondent aux projets disposant d’une autorisation au 31-07-2014 ainsi qu’une 

nouvelle zone sur la commune de Verrières. Certaines personnes ont indiqué à la commission 

d’enquête que ces éléments devraient plutôt figurer dans le rapport de présentation (et non au 

DOO) en les complétant avec les projets éoliens autorisés après le 31-07-2014. 

 

Sur le thème de l’éolien, le SCoT prévoit l’ouverture aux collectivités locales du capital des 

sociétés d’exploitation. La commission d’enquête aimerait avoir des précisions sur la mise en 

œuvre réglementaire d’un tel processus.   

 

 

4- SYNTHESE DES OBSERVATIONS 
 

Les observations clairement défavorables au SCoT sont peu nombreuse. 
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Beaucoup d’observations, sans émettre explicitement un avis favorable,  énoncent des 

réserves ou objections synthétisées ci-après. Les observations favorables sans réserve sont 

signalées pour information mais ne demandent pas de réponse. 

 

Les valeurs des pourcentages, indiquées dans le graphique ci-dessous, ne peuvent être 

qu’indicatives (expression d’une tendance) car il est souvent difficile, à la lecture des 

observations, de catégoriser aisément la nature de l’avis et ne peuvent être interprétées que 

comme un ordre de grandeur des préoccupations principales signalées, pendant l’enquête, à la 

commission d’enquête.  

 

favorable sans réserve 

formelle

27%

favorable avec des 

réserves diverses

16%

défavorable thème de 

l'habitat, construction

12%

défavorable thème de 

l'éolien

36%

défavorable

9%

 
 

Il convient de préciser que le principal motif des observations défavorables regroupées sous le 

thème de l'éolien, est le reproche au projet de SCoT de son caractère très contraignant en ne 

permettant pas d’extension des parcs  mais est aussi vu comme positif par bon nombre d’avis 

favorables sans réserve (une dizaine). 

    

 

Les observations, tant du public que de la commission d’enquête, peuvent se regrouper selon 

les thématiques décrites ci-après :   

 

Observations ne se rapportant pas directement au SCoT: 
 -problèmes de circulation dans Saint Affrique, zone inondable, PLU,… 

 -insécurités sur les chemins de randonnées causées par des engins tout terrain, 

 -demande de constructibilité pour un chenil à Nant, 

 

Observations sur les orientations du dossier: 
 -les zones proposées pour l’éolien paraissent insuffisantes et ne reprennent pas 

l’ensemble des projets en cours ou approuvés, ni l’ancienne ZDE approuvée, 

 -les zones proposées pour le photovoltaïque au sol sont réduites et ne reprennent pas 

des projets existants (Barjac,..), 

 -rejet d’une implantation d’un parc animalier vers Saint Germain, 

 -préservation du foncier agricole et contraintes sur les parcours, 

 -le quota pour de nouveaux logements et le développement des zones urbaines est jugé 

faible (il semblerait que dès à présent certaines communes sont bloquées) et le SCoT trop 

contraignant pourrait figer la situation, décourager les initiatives au lieu de créer une 

dynamique d’essor,  
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